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140, boul. Taché Ouest, Montmagny

418-248-2323  

Sans frais: 1-866-684-2323

MontmagnyToyota.com

Mon concessionnaire,

PDSF à partir de 60 719 $

MON rabais,

4Runner Edition
Nightshade 2020

JUSQU’À

6500$
DE RABAIS

SUR NOS

2020
EN INVENTAIRE!

JUSQU’À

6500$
DE RABAIS

SUR NOS
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EN INVENTAIRE!

Vos experts en gestion de patrimoine
L’Équipe Madore Poulin Gagné Veillette vous propose des stratégies d’investissement sur mesure.

Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières est un nom commercial utilisé par Valeurs mobilières Desjardins inc. Valeurs mobilières Desjardins inc. est 
membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) et du Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE). 

Valeurs mobilières Desjardins Montmagny

5, boulevard Taché Est, bureau 100 
Montmagny (Québec)  G5V 1B6 
418 248-8181

Équipe Madore Poulin 
Gagné Veillette
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Plus de 100 bureaux, dont :

rcgt.com Certifi cation | Fiscalité | Conseil

La Pocatière • 418 856-2547
Montmagny • 418 248-1303

Saint-Pamphile • 418 356-5555
St-Jean-Port-Joli • 418 856-2547

Raymond Morin, CPA,CA
Associé - Certifi cation
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Inspirez-vous sur 

accentmeubles.com
Adresse 
Ville
000 000-0000

ACCENT MONTMAGNY

190, boul. Taché Ouest Montmagny

418 248-4444
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Suivez-nous sur

facebook.com/accentmeubles * Prix en vigueur jusqu'au 20 février. Ne peut être jumelé à aucune autre promotion.
Certaines conditions s’appliquent pour livraison gratuite. Détails en magasin.

 

Livraison
gratuite

84999$
Rég. 1699,99$ 

Matelas Monclair
• Grand lit 60 po. 

 

 

89999$
Rég. 1799,99$ 

Matelas Delorme
• Grand lit 60 po. 

 

 

99999$
Rég. 1999,99$ 

Matelas Bonville
• Grand lit 60 po. 

 

 

109999$
Rég. 1799,99$ 

Matelas Neuville
• Grand lit 60 po. 

 

 

99$
 

Matelas Paillard
• Grand lit 60 po. 

 

 

169999$
Rég. 3399,99$ 

149999$
Rég. 2999,99$ 

Matelas Cazals
• Grand lit 60 po.

 

 

 

Les modèles sont disponibles dans tous les formats.
+ de 100 matelas en inventaire.

GRANDE
VENTE D

E

matelasmatelas

https://accentmeubles.com/
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Réactions mitigées chez les RESTAURATEURS

La Chambre de commerce et d’indus-
trie de la MRC de Montmagny (CCIM) 
remercie le premier ministre, concernant la 
réouverture de certains commerces. 
Toutefois, la CCIM demande au gouverne-
ment du Québec de considérer la situation 
dans la MRC. Annie-Pier Labrie, présidente 
de la CCIM, précise que les restaurateurs 
sont parmi les plus touchés et que les res-
trictions leur étant imposées constituent un 
grand poids financier et émotif.  

«Il est maintenant temps que le gouver-
nement fasse preuve de plus de souplesse 
à leur égard, spécialement dans une sous-
région comme la nôtre. Nos restaurants 
doivent pouvoir ouvrir leurs portes à nou-
veau », affirme-t-elle. 

La Chambre de commerce Kamouraska-
L’Islet (CCKL) se dit soulagée que les entre-
prises du Bas-Saint-Laurent passent en 
zone orange, mais déçue que la MRC de 

L’Islet demeure en zone rouge.  
«On aurait aimé que le gouvernement 

considère les sous-régions. J’ai discuté avec 
les élus de la MRC de L’Islet, le préfet M. 
Laverdière, ainsi que M. Caron, maire de 
Saint-Jean-Port-Joli, et le concept des 
sous-régions n’aura pas lieu, même si c’était 
possible à l’automne», explique Nancy Dubé, 
directrice générale de la CCKL. 

Mme Dubé parle également de solida-
rité entre la MRC de Kamouraska et celle 
de L’Islet, étant toutes les deux d’impor-
tantes voisines économiques. 

La directrice des Galeries Montmagny, 
Isabelle Corriveau, affirme que les com-
merçants ainsi que l’administration sont 
très contents de cet assouplissement et 
que ceux-ci reprendront les commerces où 
ils les ont laissés le 24 décembre dernier.  
Réactions partagées chez les 

restaurateurs 

Du côté de Kamouraska, bien que les 
restaurants puissent ouvrir à nouveau, cer-
tains restaurateurs trouvent que les consi-
gnes sont très sévères et qu’il y a davantage 
de gestion organisationnelle. En n’ayant 
plus accès à des subventions en zone 

orange, certains restaurateurs demeurent 
inquiets concernant le niveau d’achalan-
dage qui est déjà bas en période hivernale. 
Le fait d’avoir les deux MRC en zone orange 
resterait toutefois l’idéal pour la CCKL. 

Pour le propriétaire du Saint-Hubert 
Express Montmagny, Martin Pagé, la 
meilleure situation serait l’ouverture de 
leur salle à manger qui leur procure une 
grande source de revenus. Présentement, 
la succursale offre les services de livrai-
son et de commande à l’auto.  

«Même si les critères ont été resserrés 
avec un registre et ainsi de suite, je pense 
qu’on est capable de le faire et on aimerait 
bien ouvrir, idéalement. On comprend tou-
tefois la situation», mentionne M. Pagé. 

«Oui,  on aimerait ça ouvrir, parce que 
ce sont certains revenus dont on est privés 
pour l’instant. Mais bon, je ne me battrai 
pas contre le gouvernement, je pense qu’on 
a d’autres combats et que certaines asso-
ciations se battent déjà pour nous», men-
tionne le propriétaire.  

Le copropriétaire du Café-Bistro Au 
Coin du Monde à Montmagny, Pierre 
Bouffard, souhaite quant à lui qu’une date 
d’ouverture concrète soit annoncée rapi-
dement.  

« Aujourd’hui, nous exigeons que vous 
assouplissiez sans délai les règles sanitai-
res concernant les restaurants et que vous 
annonciez une date d’ouverture concrète 
dans un délai raisonnable», énonce-t-il.  

Martin Pagé, propriétaire du Saint-Hubert Express de Montmagny, pense 
que chacune des situations se différencie chez les restaurateurs.

Les Chambres de commerce et d’industrie de Montmagny (CCIM) et de L’Islet, 

Kamouraska (CCKL) ont réagi à la réouverture des commerces non essentiels 

de la région. Bien que ce soit une bonne nouvelle pour les deux chambres, cel-

les-ci souhaiteraient une réouverture des restaurants pour les secteurs de 

Montmagny et de L’Islet qui recensent peu de cas actifs de la COVID-19. 

La ministre Proulx discute d’une RÉÉVALUATION DES PALIERS 
d’ici deux semaines

La ministre Proulx trouve important de 
mentionner que c’est une décision de la 
Santé publique. 

«On a fait les représentations qui s’impo-
saient, mais la Santé publique a décidé cette 

fois de ne pas séparer les régions adminis-
tratives malheureusement. Il y a certains 
endroits au Québec qui sont désavantagés, 
dont Montmagny, L’Islet», a-t-elle mention-
né sur les ondes de CHOX-FM jeudi matin.  

Elle continue en spécifiant que l’idée de 
revenir en zone orange n’est pas écartée.  

«Évidemment, ce n’est que de courte 

durée, parce que d’ici deux semaines on 
devrait avoir de bonnes nouvelles, dont 
l’arrivée à la zone orange pour 
Montmagny, L’Islet. Il faut évidemment 
que ces chiffres demeurent», a spécifié la 
députée. 

Les restaurateurs en zone rouge reçoi-
vent une subvention du gouvernement 
pour compenser les fermetures.  

«C’est important de le dire que même 
en zone rouge, ça désavantage certains 
volets de l’économie, mais sachez qu’on 
offre tout de même des programmes 
avantageux de soutien pour les entrepri-

ses qui doivent rester fermées. En ce 
moment, les gens sont très impatients, 
mais reste que le virus est toujours là», 
a soutenu Mme Proulx.  

Elle continue en ajoutant que plusieurs 
facteurs ont été pris en compte par la 
Santé publique, dont l’arrivée de nouveaux 
variants du virus, ainsi que les livraisons 
de vaccins qui tardent.  

«L’important, c’est de continuer de 
bien faire et d’avoir un peu de patience 
encore, car ça devrait bien tourner pour 
Chaudière-Appalaches d’ici le 22 février», 
a-t-elle conclu.  

La députée de Côte-du-Sud, Marie-Eve Proulx, était de passage à la radio CHOX- 

FM de La Pocatière, où elle a pu réagir aux nouvelles mesures annoncées par 

le premier ministre François Legault. Bien qu’elle soit contente pour les citoyens 

du Bas-Saint-Laurent, elle comprend que la situation peut être enviable pour 

les MRC de Montmagny et de L’Islet.

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com
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Salle de montre 

OUVERTE

Report de 
paiement au 
financement
disponible‡

2021

†

BONI

À LA LOCATION SUR LES VERSIONS

2021

1,99%
*

LOCATION 
À PARTIR DE 

JUSQU’À 36 MOIS  
SUR LES VERSIONS SPORT 
ET TOURING

1  500$◊

BONI À LA LOCATION SUR 
LES VERSIONS TOURING 
ET BLACK EDITION 2020

LOCATION  
À PARTIR DE 

0,99%
*

JUSQU’À 36 MOIS  
Version Sport
 illustrée

COMMUNIQUEZ AVEC VOTRE CONCESSIONNAIRE HONDA DÈS AUJOURD’HUI POUR RÉSERVER UN ESSAI ROUTIERCommuniquez avec votre concessionnaire Honda dès aujourd’hui pour réserver un essai routier * Tous les détails chez le concessionnaire

Version Sport 
illustrée

2020

https://hondadegiro.com/
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20, boul. Taché Ouest, Montmagny

418 248-4467  
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Obtenez une 
ristourne en 
argent POUR POUR 

CHAQUECHAQUE achat!
carte de membre

CARTE DE MEMBRECARTE DE MEMBRE GRATUITEGRATUITE

(10 au 25 février 2021, jusqu’à épuisement des stocks.)

Et bien plus

Aliments NUTRIENCE CARE+NUTRIENCE CARE+
Dentaire, chat et chien

50
%

de rabais de rabais 

Régal à mâcher
CABIN CHEWS CABIN CHEWS 

À l’achat de nourriture
Nutrience pour chiens 

10 kg et plus.

GratuitGratuit

Foin pour rongeurs OXBOWOXBOW
(WESTERN TIMOTHY HAY)(WESTERN TIMOTHY HAY)

40 oz

30
%

RabaisRabais

Gâteries dentaires 
GREENIESGREENIES

Emballage 27 oz, toutes grandeurs

25
%

RabaisRabais

Nourriture en conserve pour 
chat et chien ALMO NATUREALMO NATURE

Saveurs variées

-25
%

SpécialSpécial

Tube de dentifrice 
ANIMORAANIMORA

GratuitGratuit
À l’achat de 

nourriture FROMMFROMM

Litière pour chat 
(Plusieurs marques et formats disponibles)

Jusqu’àJusqu’à

30
%

de rabais

https://animaleriemontmagny.com/
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C O V I D - 1 9

le CISSS de Chaudière-Appalaches fait le point sur la 

SITUATION dans la région

Les MRC qui dénombrent le plus de 
cas actuellement sont celles de la Beauce-
Sartigan, Robert-Cliche, ainsi que des 
Etchemins. Dans le dernier bilan publié 
par le CISSS, la MRC de Montmagny 
comptait 11 cas actifs et la MRC de L’Islet 
en recensait un. 

Il y a eu 24 nouveaux décès au cours 
de la dernière semaine dans la région de 
Chaudière-Appalaches. Le CISSS précise 
que les milieux les plus touchés sont les 
entreprises, les résidences privées pour 

aînés et les CHSLD, ainsi que les écoles 
et les centres de la petite enfance. 

« Dans les dernières semaines, les cas 
de COVID-19 ont diminué dans la région. 
Cependant, les indicateurs sont encore 
dans le palier rouge. Je tiens à féliciter la 
population de Chaudière-Appalaches pour 
les efforts soutenus et je l’invite à ne pas 
lâcher, nous sommes sur la bonne voie. 
Ensemble, nous finirons par casser cette 
vague pour retrouver l’espoir », a affirmé 
Dre Liliana Romero, directrice régionale de 
la Santé publique. 

Le CISSS rappelle les ajustements 
pour le secteur, dès le 8 février prochain: 

la réouverture des commerces non prio-
ritaires, des musées et des bibliothèques, 
ainsi que la reprise des activités extérieu-
res rassemblant un maximum de quatre 
personnes avec le respect du deux mètres. 

Le couvre-feu entre 20 h et 5 h, l’inter-
diction de rassemblements dans les domi-
ciles privés et sur les terrains privés, de 
même que le télétravail obligatoire demeu-
rent maintenus.

Le CISSS de Chaudière-Appalaches présente un bilan de la région. L’organisme 

mentionne que les chiffres à la baisse de la dernière semaine sont encourageants. 

Cependant, certains secteurs en Chaudière-Appalaches présentent des indica-

teurs de palier rouge et d’autres secteurs se veulent très proches de l’orange. 

D’ailleurs, le CISSS a observé que le taux d’hospitalisation chez les personnes 

de 90 ans et plus a doublé dans les deux dernières semaines.

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com

12,5 M$ en AIDE aux PME innovantes et technologiques 
La ministre déléguée au Développement 

économique régional et ministre respon-
sable des régions de Chaudière-Appalaches, 
du Bas-Saint-Laurent et de Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine, Mme Marie-Eve Proulx, 
a annoncé l’octroi d’une somme de  
12,5 M$ répartie sur trois ans au 
Mouvement des accélérateurs d’innova-

tion du Québec (MAIN). Les subventions 
iront plus précisément vers le projet Service 
d’accompagnement pour PME innovantes 
et technologiques (PMEit).  

« Il y a de belles initiatives qui voient le 
jour au Québec pour accompagner les 
entreprises innovantes et technologiques. 
Le projet PMEit du MAIN, soutenu par le 

gouvernement, en fait partie. C’est un levier 
efficace pour accélérer les investissements, 
augmenter le chiffre d’affaires des entre-
prises accompagnées et faciliter leur accès 
au financement. Grâce à la grande mobi-
lisation du milieu, nous pouvons les propul-
ser toujours plus loin, et ce, au bénéfice 
de l’économie de toutes les régions », 

déclare Mme Proulx. Grâce à ces sommes, 
les instigateurs du projet pourront aider 
environ 375 entreprises supplémentaires. 
Le but visé est d’accompagner les PME 
technologiques les plus prometteuses afin 
qu’elles passent rapidement de la phase de 
commercialisation à celle de croissance. 
(KD)
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DÉMARREUR  
À DISTANCE

TAPIS 4 SAISONSPROFITEZ DE NOS
PROMOTIONS

+
TRAITEMENTTRAITEMENT

ESSUIE-GLACES
SUR 

https://www.lebeau.ca/fr/centre-de-services/quebec/montmagny/43-143_boul-tache-ouest.html
https://groupestratege.com/equipe-mp-despres/
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Jeudi 15 heures, je sors ma boule de cristal question 

de voir où Chaudière-Appalaches se situe en lien avec la 

pandémie. Tristement, j’y vois que le nombre de person-

nes qui décèderont du cancer augmentera de façon signi-

ficative au cours des prochaines années. La raison : pho-

bie de la COVID-19; toutes les ressources et tout l’argent 

y sont investis pour contrer ce coronavirus au détriment 

de l’ensemble des maladies! 

Bien sûr, je caricature, fais preuve de cynisme peut-

être… mais si peu! Je complétais la lecture d’un texte sou-

lignant la Journée mondiale contre le cancer. Il faisait état 

d’un sondage de Metrika sur l’incidence de la COVID-19 

sur les services d’oncologie au Canada. J’y apprenais 

que 80 % des oncologues 

estiment que la COVID-

19 a eu des répercussions 

de modérées à graves sur 

le diagnostic et l’évalua-

tion des cas de cancer 

nouveaux ou potentiels, 

ainsi que sur les soins 

reçus par les patients.  

Les membres de 25 

organismes de soins de 

santé au Canada unissaient leurs voix pour promouvoir 

Nouvelle normalité, même cancer, une campagne de 

sensibilisation qui vise à encourager les Canadiens à 

remettre leurs soins anticancéreux en priorité.  

Avant la pandémie, plus de 225 000 Canadiens 

auraient dû, selon leur estimation, recevoir un diagnos-

tic de cancer en 2020, mais la situation de la COVID-19 

a entraîné une baisse significative de nouveaux diagnos-

tics. Les oncologues évaluaient à 16 % la diminution du 

nombre de tous les diagnostics de cancer par rapport à 

2019, les nouveaux diagnostics de cancer de la vessie et 

des ovaires ayant chuté de plus de 25 %, soit une per-

sonne sur quatre.  

Ce coup de sonde révèle aussi « une hausse estimée 

de 5 % des cancers à un stade avancé de la maladie chez 

les patients ayant récemment reçu un diagnostic. Selon 

Dr Martin Champagne, président de l’Association des 

médecins hématologues et oncologues du Québec :  

« Nous n’avons pas encore fini de rattraper le retard 

accumulé l’an passé en ce qui concerne les rendez-vous 

et les interventions reportés. Nous savons que certaines 

personnes craignent d’être exposées à la COVID-19 et 

repoussent leur rendez-vous. Or, la réalité c’est que le 

cancer n’attend pas. » Plutôt inquiétant pour une région 

affichant une population vieillissante. 

Selon un sondage Léger, réalisé en janvier 2021 pour 

le compte du Réseau canadien des survivants du cancer, 

parmi les patients et les personnes en attente d’un diag-

nostic, 72 % ont affirmé qu’ils ressentaient de l’anxiété 

face à la possibilité de ne pas être soignés adéquate-

ment durant la pandémie. L’augmentation de l’anxiété 

s’aggrave par l’incertitude entourant l’accessibilité aux 

services de soins de santé et la crainte de contracter la 

COVID-19. Parmi ceux qui évitent de prendre rendez-

vous avec des praticiens de soins de santé, 42 % affir-

ment que l’exposition à la COVID-19 est la principale 

inquiétude et 15 % croient que leurs professionnels de 

la santé ne prennent aucun rendez-vous ou 

qu’il est difficile d’en obtenir un. 

Prendre sa santé en main! 

Et pourtant. Au Québec, presque 50% du 

budget du gouvernement est investi en 

santé. Si on ne peut détecter la maladie 

comme le cancer, comment peut-on espé-

rer s’en sortir? Que faire des maladies car-

dio-vasculaires, pulmonaires, rénales, de 

tension artérielle et autres? Car le déles-

tage dans les hôpitaux fait en sorte que de 

nombreux cas dégénèrent aussi, que les 

listes d’attente s’allongent pour les chirur-

gies. 

Il ne reste qu’un seul et unique moyen 

de s’en sortir : prendre soin de soi afin de se 

tenir loin des médecins et des hôpitaux! 

Notre réseau de la santé n’est plus en 

mesure de supporter l’ensemble des soins 

de santé. Il ne sert à rien de pointer du doigt 

un réseau à deux vitesses, public ou privé. 

Des milliards et des milliards sont investis 

depuis des décennies sans résultats. Il faut 

plutôt regarder dans notre direction pour 

comprendre que notre état de santé tra-

duit notre façon de vivre. Comprendre que 

bouffer deux sacs de chips et trois barres 

de chocolat nous met davantage à risque 

que grignoter des crudités ou avaler des 

fruits. Et si notre responsabilité première 

devenait de prioriser notre propre santé? 

Nous serions sans doute mieux positionnés 

pour éviter les effets collatéraux dans le 

système de santé et risquer de mourir dans 

l’indignité. 

Les effets COLLATÉRAUX…
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Steve Bilodeau comparaitra pour MEURTRE au premier degré 

Rappelons les faits : M. Steve Bilodeau 

avait été arrêté le 8 avril 2020 sur la 8e Rue 

à Montmagny vers 1 h du matin. Il avait aus-

sitôt fait des déclarations très claires aux poli-

ciers sur les gestes qu’il venait de commet-

tre et il a été amené au poste, où il fut 

interrogé. Après ces aveux, les autorités ont 

fait la triste découverte de la victime de M. 

Bilodeau dans son domicile sur la rue Sainte-

Marguerite un peu plus loin. Il s’agissait de 

Mme Marguerite Lamonde, alors âgée de 69 

ans. La dame était la conjointe du père de 

l’accusé.  

Les plaidoyers des avocats portaient sur 

la présence ou non de préméditation dans les 

gestes de M. Bilodeau, cet élé-

ment représentant la différence 

entre un meurtre au premier ou 

au deuxième degré. La défense 

est d’avis qu’aucun élément ne 

montre une préméditation du 

meurtre de la victime, alors que 

la poursuite prétend le contraire.  

Le juge de paix qui préside 

l’enquête a pour rôle d’analyser 

l’ensemble de la preuve et de déterminer si, 

dans le cas où celle-ci serait jugée crédible, 

un jury pourrait en venir à la conclusion qu’il 

y avait préméditation. Il n’a pas à se pronon-

cer sur la crédibilité de la preuve à ce stade. 

Le juge Hubert Couture prend finalement la 

décision que M. Bilodeau devra comparaitre 

pour meurtre au premier degré. Le procès 

devrait avoir lieu le 8 avril, soit exactement un 

an après son arrestation pour le crime.

Les procédures judiciaires de M. Steve Bilodeau se trouvaient au stade de 

l’enquête préliminaire au palais de justice de Montmagny alors que le juge 

Hubert Couture statuait que l’accusé allait comparaitre pour meurtre au pre-

mier degré. Le juge a rendu sa décision après avoir visionné l’ensemble de la 

preuve du ministère public. 

M E U R T R E  D E  M A R G U E R I T E  L A M O N D E  

Une CHICANE DE COUPLE qui se termine à l’hôpital  

Catherine Rhéaume a plaidé coupable 

pour voie de fait armée envers son ex-con-

joint, crime pour lequel elle est présente-

ment détenue.  

Les faits qui ont amené la cause devant la 

Cour ont d’abord été rappelés. Alors qu’ils 

étaient en couple depuis environ huit mois et 

partageaient un appartement, l’ancien cou-

ple revient à la maison après une soirée entre 

amis aux petites heures du matin le 24 juin. 

Plusieurs types de stupéfiants avaient été 

consommés, autant par l’accusée que par le 

plaignant. Après s’être vu refuser des câlins, 

elle devient agressive et commence à sacca-

ger l’appartement. Elle se munit alors d’un 

couteau de cuisine, qu’elle brandit de bas en 

haut devant son ex-conjoint. Elle finit par le 

couper à la main. Il se sauve ensuite de l’appar-

tement et appelle des amis à sa rescousse. Les 

policiers seront alors contactés et  

Mme Rhéaume arrêtée. La coupure qu’a subie 

la victime a nécessité des points de suture. 

L’accusée avait déclaré avoir voulu le blesser, 

mais ne jamais avoir eu l’intention de le tuer. 

Comme Mme Rhéaume n’avait pas d’anté-

cédent, un rapport présentenciel a été deman-

dé afin qu’elle soit évaluée. La sentence est 

donc remise au 17 mars et elle demeurera 

détenue au moins jusqu’à cette nouvelle date.  

PAR KATY DESJARDINS 
nouvelles@oieblanc.com

PAR KATY DESJARDINS 
nouvelles@oieblanc.com
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www.tapismontmagny.ca • Licence entrepreneur : 8206-3843-36

391, boul. Taché Est • 418-248-7840

**NOUS SOMMES RÉOUVERTS****NOUS SOMMES RÉOUVERTS**

Lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30
Samedi de 9 h à 16 h 

Par respect pour nous et vous, nos clients, 
nous vous suggérons de prendre rendez-vous 

avant de passer.  

Merci de votre compréhension!

70, BOUL. TACHÉ OUEST, MONTMAGNY  418 248-1230
coopmontmagny.coop

l’amourGoûtez

encore plus...

avec nous!
xxx

Pour la St-Valentin...
Savourez des produits coups de coeur

du Québec !

Disponibles à notre magasin

Ajoutez
de la fantaisie

avec nos produits
de l , espace santé

Rachelle
Béry
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https://coopmontmagny.coop/
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Deux Magnymontois reçoivent la MÉDAILLE du 
souverain pour les bénévoles

Mme Gendron a accompagné des per-

sonnes de la région lors de leurs rendez-

vous. M. Mainville a quant à lui contribué  

à plusieurs collectes de fonds en compa-

gnie du Club Richelieu afin de collaborer 

à des projets jeunesse.  

«Je suis impliqué au Club Richelieu 

depuis près de 46 ans. J’y étais surtout 

pour aider la jeunesse en m’engageant 

dans des collectes pour participer à des 

levées de fonds. J’ai travaillé lors d’acti-

vités pour venir en aide à ces organismes. 

On parle du Bingo Richelieu et de la 

Bouff’homard qui ont lieu chaque année», 

explique M. Mainville. 

Celui-ci a d’ailleurs été bénévole à la 

Maison La Frontière pour offrir des servi-

ces à des citoyens dans le besoin. Il s’impli-

que encore au conseil d’administration de 

la Fondation de l’enfance de la Côte-du-

Sud.  

Mme Gendron a débuté ses services 

comme bénévole il y a près de 20 ans au 

Centre d’action bénévole des MRC de 

Montmagny et de L’Islet. En 2001, elle 

conduisait sa fille à ses rendez-vous.  C’est 

en 2002 qu’elle a décidé de faire la même 

chose pour venir en aide aux personnes 

plus vulnérables de la région. Elle a pour 

objectif de les sécuriser afin qu’elles ne 

se sentent pas seules.  

«Il y aurait beaucoup de personnes qui 

n’auraient pas les moyens d’aller à leurs 

rendez-vous en taxi pour se faire soigner. 

On les accompagne pour qu’ils soient sui-

vis comme il faut. Il y en a beaucoup qui 

n’iraiten pas à l’hôpital si le service n’était 

pas là. Le taxi coûterait trop cher. Ça me 

fait du bien de voir du monde, de leur par-

ler et souvent de les écouter. Il y en a qui 

demeurent seul et qui n’ont personne avec 

qui parler», souligne-t-elle. 

Un but ultime : aider 

Les deux lauréats ont un seul but en 

tête et c’est d’aider leur entourage. 

«Je n’ai pas fait du bénévolat dans le 

but d’avoir des médailles. On fait ça pour 

aider. Avant, quand j’étais sur la ferme, 

on ne sortait pas beaucoup. On était tou-

jours à la maison. Alors,en faisant du 

bénévolat, ça me permettait aussi de ren-

contrer du monde et de parler avec eux», 

affirme Mme Gendron. 

«Je réponds au moyen de ma capaci-

té pour venir en aide aux autres. C’est ce 

qui est le plus important. Tout le monde 

a besoin d’aide et de bénévolat pour aider. 

Je vais continuer dans la mesure de ma 

capacité physique», souligne M. Mainville, 

lors de son entrevue avec le Journal. 

La médaille 

Selon le site officiel du gouverneur 

général du Canada, les citoyens cana-

diens admissibles à recevoir la médaille 

ont apporté une contribution importante, 

soutenue et non rémunérée à leur com-

munauté. Il s’agit de la plus haute dis-

tinction honorifique pour le service béné-

vole qui peut être décernée à une 

personne dans le cadre du Régime cana-

dien. Les personnes qui le désirent peu-

vent soumettre la candidature d’un béné-

vole en remplissant un formulaire sur le 

site internet du gouverneur.  

Cécile Nicole Gendron. (Crédit 
photo: Mme Gendron)

Cécile Nicole Gendron et Roger Mainville, tous les deux résidents de Montmagny, 

ont su se démarquer après plusieurs années de bénévolat. Ils seront félicités 

pour leur travail grâce à la remise de la Médaille du souverain par le bureau du 

gouverneur général du Canada. 

Roger Mainville. (Crédit 
photo: M. Mainville)
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https://letempsdescigales.com/
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Les activités de l’HÔTEL à la baisse

Laurence Fortin, l’une des gestionnai-
res de l’hôtel, précise que normalement, 
l’hôtel accueillait en période hivernale plu-
sieurs équipes de hockey et des motonei-
gistes. En raison de l’annulation des sports, 
le nombre de réservations est plus faible 
qu’à l’habitude. Elle précise aussi que leur 
chiffre d’affaires a diminués de près de 
50%.  

«L’hiver, c’est plus tranquille habituel-
lement, mais on réussissait à s’en sortir 
avec les équipes de hockey qui venaient 

séjourner, les motoneiges et tout ça, même 
que parfois on devait en refuser», raconte-
t-elle. 

Avec les nouvelles mesures, les soins 
esthétiques ouvrent à nouveau, cependant 
le restaurant restera fermé. De plus, 
l’équipe de l’hôtel doit davantage surveiller 
le respect des mesures sanitaires lors des 
réservations. 

«On avertit souvent nos clients, parce 
qu’il y en a plusieurs qui veulent réserver, 
mais on sait que ce sont des groupes qui 
viennent ensemble. On doit donc avoir des 
mesures plus strictes par rapport à ça», 
souligne Mme Fortin. 

«Que l’argent entre ou non, on a des frais fixes en tout temps» affirme 
Laurence Fortin, une gestionnaire de l’Hôtel L’Oiselière de Montmagny.

En comparaison avec le mois de janvier de l’année 2020, l’Hôtel L’Oiselière 

a accueilli un achalandage qui a diminué de 20 à 30%. 

Préparation du site de VACCINATION à L’Oiselière

Laurence Fortin, gestionnaire de l’hôtel 
l’Oiselière de Montmagny, a affirmé que 
le CISSS de Chaudière-Appalaches a 
réservé une salle d’une capacité de 200 
personnes, sans prendre en compte les 
mesures de distanciation. La salle est en 
préparation pour accueillir les citoyens 

en respectant les différentes mesures de 
la Santé publique.  

Selon les informations obtenues par 
le Journal, le CISSS de Chaudière-
Appalaches précise que le site a le poten-
tiel de vacciner 600 personnes par jour. 

«Le site de vaccination est encore en 
préparation. Par contre, il faut compren-
dre que le site de vaccination sera utilisé, 
en premier lieu, pour vacciner les tra-

vailleurs de la santé de Montmagny, L’Islet 
et les travailleurs en résidence privée pour 
aînés avant d’ouvrir la vaccination à la 
population, sur rendez-vous, selon un 
ordre préétabli : 80 ans et plus, 70 ans et 

plus, etc.», a mentionné Maryse Rodrigue, 
des communications du CISSS.  

À l’heure d’écrire ces lignes, la région 
de Chaudière-Appalaches est toujours en 
attente de livraison de vaccins.  

Le CISSS de Chaudière-Appalaches prépare actuellement le site de vacci-

nation, afin d’y recevoir près de 600 personnes par jour.

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com
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Spécial

Saint-
Valentin

25%
sur tous les bijoux25%
sur tous les bijoux
à prix régulier jusqu’au 16 février

29, av. de Gaspé Ouest, Saint-Jean-Port-Joli
418 598-6382 • www.bijouteriejean.com

Service de réparation sur place • À votre service depuis 60 ans

UN CADEAU
QUI

DURE

NON APPLICABLE SUR LES COMMANDES, RÉSERVATIONS,
POTERIES, PROMOTIONS ZORAH ET DIVINE ESSENCE.

100, rue St-Thomas, Montmagny 418 248-8897
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RABAIS

SUR TOUS

VOS ACHATS

https://www.bijouteriejean.com/
https://www.facebook.com/epiceriegrandeurnature/
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LA DERMATITE  
ATOPIQUE (ECZÉMA)
Une raison de consultation très fréquente est la déman-
geaison de la peau. Évidemment il y a une multitude de 
causes de démangeaison mais l’une d’elles, relativement 
fréquente, est la dermatite atopique ou eczéma. Avant de 
continuer, la saison hivernale coïncide avec une augmenta-
tion de ce type de consultation. Beaucoup de ces patients 
ont simplement la peau sèche. La première étape si vous 
avez une peau qui démange sans lésion est donc d’appli-
quer une bonne crème hydratante non parfumée. Demandez 
conseil pour votre choix au pharmacien ou à l’une de nos 
conseillères beauté. L’eczéma, quant à lui, peut présen-
ter différents signes et symptômes mais, outre la forte 
démangeaison, les plus fréquents sont une peau assé-
chée et inflammée, avec parfois une apparition de petites 
vésicules. La peau est souvent excoriée par le grattage, qui 
peut aller jusqu’au saignement. Chez l’enfant, il se présente 
assez souvent aux plis des coudes et/ou genoux et aussi 
à la région péribuccale. Chez l’adulte, il apparait plus fré-
quemment aux membres, au visage, au cou et parfois aux 
mains. Les causes de l’eczéma sont méconnues, mais les 
personnes allergiques ou asthmatiques sont plus fréquem-
ment atteintes. Les irritants chimiques ainsi que le stress 
pourraient l’exacerber. Pour tous les types d’eczéma, qu’il 
soit léger, modéré ou sévère, le traitement devrait inclure 
un hydratant à base de céramides comme CutiBasemd ou 
Ceravemd. Les céramides sont des lipides présents dans 
la peau mais pour lesquels il y a une déficience en cas de 
dermatite. Ils réhydratent la peau plus en profondeur et ne 
font pas qu’avoir un effet occlusif. Ils permettent de réta-
blir la barrière cutanée mieux que les émulsions huile/eau 
traditionnelles. Lorsque les symptômes sont plus sévères 
et l’inflammation plus marquée, nous devons parfois y aller 
avec un corticostéroïde topique (cortisone) d’une puissance 
adaptée à l’âge, la région atteinte et la sévérité des symp-
tômes. La durée d’application peut varier selon la sévérité 
et la persistance des symptômes. Pour les eczémas réfrac-
taires il existe d’autres médicaments topiques sur ordon-
nance. Certains cas rares très sévères doivent même être 
traités avec des médicaments injectables.
Comme toujours, n’hésitez pas à nous consulter; il nous 
fera plaisir de vous conseiller un traitement ou, si néces-
saire, vous référer au médecin, car certains cas demandent 
une évaluation médicale afin de clarifier le diagnostic.                                                                                                                                      

Daniel Lachance 
pharmacien propriétaire
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QUE FAIRE LORSQUE  
L’INAPTITUDE SURVIENT ?
Lors de la dernière chronique, vous avez pu saisir l’importance de 
faire un mandat de protection en cas d’inaptitude. Maintenant, 
savez-vous quoi faire lorsque l’inaptitude d’un proche survient ? 
La première étape est de contacter votre notaire, qui saura vous 
accompagner dans ce processus d’une durée approximative d’un 
an.

Lorsque débute le processus d’homologation d’un mandat en 
cas d’inaptitude, l’étape suivante est d’obtenir une évaluation 
médicale et une évaluation psychosociale pour s’assurer que la 
personne est bel et bien inapte. Ensuite, le notaire devra effec-
tuer une recherche de mandat au Registre des mandats de la 
Chambre des notaires du Québec et du Barreau du Québec. Tous 
les mandats ayant été faits devant un notaire sont enregistrés, 
ce qui est un avantage considérable de faire votre mandat avec 
un professionnel : vous êtes assuré qu’il sera retrouvé, peu 
importe le temps écoulé depuis sa confection.

Peuvent par la suite débuter toutes les opérations qui permet-
tront d’homologuer le mandat de protection de la personne 
devenue inapte. En résumé, un dossier doit être ouvert à la Cour, 
l’entourage de la personne inapte doit être informé et le notaire 
ou le greffier spécial doit interroger la personne concernée. Cette 
étape permet au notaire ou au greffier spécial de constater par 
lui-même que la personne est inapte et de connaître ses volon-
tés particulières. Lorsque ces démarches sont effectuées, le 
notaire prépare certains rapports et envoie le dossier complet 
à la Cour, le cas échéant.

À la suite de son analyse du dossier, le greffier spécial rend son 
jugement. Il s’agit de la dernière étape qui donne officiellement 
les pouvoirs au mandataire de prendre à sa charge la personne 
inapte. 

La collaboration entre le notaire et la Cour est très importante 
puisque l’homologation d’un mandat de protection est lourde de 
conséquences. En effet, tous les droits de la personne inapte lui 
sont retirés et sont confiés à la personne de confiance que celle-
ci avait choisie aux termes de son mandat, soit son mandataire. 

Finalement, le fait de faire son mandat de protection devant un 
notaire permet d’éviter la présence du Curateur public dans le 
dossier. En effet, celui-ci sera averti de la démarche, mais ne 
sera pas impliqué davantage, à moins de recevoir une plainte 
concernant la qualité du travail du mandataire. Au contraire, si la 
personne inapte ne possède pas de mandat de protection en cas 
d’inaptitude, alors le Curateur public aura un rôle plus important 
à jouer puisqu’il faudra procéder à l’ouverture d’un régime de 
protection. Ce sera d’ailleurs le sujet de la prochaine chronique 
Conseils de spécialistes.

Roxanne Fournier,  
Maxime Létourneau,  

Mario Bilodeau, notaires

maxime.letourneau@notarius.net
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DÉMYSTIFIER L’IMMIGRATION... 
UNE RUBRIQUE À LA FOIS! 
L’IMMIGRATION EN TEMPS DE 
PANDÉMIE
L’équipe immigration du territoire de la MRC de Montmagny a 
pour mandat d’assurer l’accueil et d’aider à l’intégration des 
nouveaux arrivants sur son territoire, mais aussi de sensibiliser 
la population locale aux réalités de l’immigration, qui sont sou-
vent méconnues. En temps de pandémie, les préjugés envers les 
nouveaux arrivants ont parfois la vie dure. Certaines personnes 
pourraient en effet croire que les gens nouvellement arrivés au 
Canada représentent une menace pour la santé publique, mais 
des mesures strictes ont été mises en place pour limiter les 
risques de propagation du virus.

D’abord, les gens voyageant par avion subissent un examen de 
leur état de santé et se voient refuser l’embarquement s’ils pré-
sentent des symptômes de Covid-19. De plus, il est obligatoire 
pour toute personne entrant sur le territoire canadien de se 
mettre en quarantaine durant une période de 14 jours. Les nou-
veaux arrivants sont soumis à un contrôle très strict avant même 
leur arrivée, puisqu’ils doivent préparer soigneusement un « plan 
de quarantaine » qu’ils devront présenter à l’agent frontalier en 
entrant au Canada. 

Ce plan doit être approuvé par l’agent et contenir les informa-
tions suivantes : le moyen de transport prévu pour voyager de 
l’aéroport vers un lieu de quarantaine bien identifié, avec qui 
la personne sera durant le voyage et la période d’isolement, la 
façon dont elle compte s’approvisionner en nourriture et autres 
biens de première nécessité, etc. En outre, le nouvel arrivant 
ne peut pas sortir du véhicule durant le trajet vers son lieu de 
quarantaine. 

Une fois arrivé, il faut rester confiné pendant deux semaines et 
faire une autoévaluation des symptômes de la Covid-19, dont les 
résultats sont envoyés chaque jour au gouvernement canadien 
par le biais d’une application. Le nouvel arrivant est également 
contacté de façon aléatoire afin de s’assurer qu’il respecte bien 
sa quarantaine. Ce n’est qu’après cette période d’isolement qu’il 
peut fréquenter les lieux publics, à condition bien sûr qu’il ne 
présente aucun symptôme de la maladie. Comme vous pouvez 
le constater, rien n’est laissé au hasard afin de permettre aux 
nouveaux arrivants de s’intégrer sans toutefois compromettre la 
santé publique canadienne. 

Josée Lemieux
Conseillère à l’immigration
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PRÉVENIR LES DOMMAGES CAUSÉS 
PAR LA NEIGE ET LA GLACE 
Bien que généralement construite pour supporter les 
précipitations de nos hivers rigoureux, votre toiture 
subit tout de même ses affres et pourrait ainsi être 
endommagée par la neige et la glace s’y accumu-
lant. N’hésitez donc pas à la vérifier régulièrement 
et la déneiger dès qu’une accumulation de plus de 
12 pouces de neige la recouvre. Il en va de votre 
sécurité et celle de vos proches! 

Afin de prévenir les dommages, tels un affaisse-
ment ou un effondrement causé par une surcharge 
de poids, il importe d’éviter qu’il ne s’accumule trop 
de neige ou de glace sur votre toiture ou toute autre 
structure, tels un balcon, une dépendance ou un abri 
d’auto temporaire. Fait à noter : la pluie qui tombe 
sur la neige accumulée augmentera son poids de 
manière significative, la neige devenant plus dense 
et plus lourde et ce, sans compter l’accumulation 
de glace. 

Certains signes peuvent vous avertir que votre toi-
ture subit une surcharge de poids et que l’intégrité 
structurale pourrait être compromise, tels: 

L’apparition de fissures sur les murs intérieurs; 

Des portes intérieures qui se coincent sur leur cadre; 

Des craquements inhabituels; ou 

Une déformation du plafond. 

Si plusieurs de ces signes sont présents, vous devez 
évacuer le bâtiment et prendre les mesures néces-
saires pour faire enlever les accumulations, peu 
importe leur quantité sur la toiture. À ce moment, il 
importe de faire affaire avec des spécialistes.  

Conseil et précautions 

Si vous déneigez votre toiture vous-même, il est 
recommandé d’utiliser une pelle à toiture munie 
d’un manche télescopique pour la déneiger à partir 
du sol. De plus, porter une attention particulière aux 
installations électriques à proximité, aux risques de 
chute à partir d’une échelle ou de la toiture et des 
risques de dommages accidentels au revêtement 
de la toiture. Faire affaire avec des professionnels 
peut alors se révéler une option intéressante afin de 
s’éviter tout désagrément.

Mathieu Labrecque,
Directeur - Service de la prévention

https://uniprixdaniellachance.com/fr
https://www.notarialplus.com/notarial_notaire/mario-bilodeau/
https://www.facebook.com/montmagnyaccueille/
https://promutuelassurance.ca/
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Nouvelle 

DIRECTRICE  

des Services 

administratifs 

au Cégep de  

La Pocatière 
Les Services administratifs du Cégep 

de La Pocatière auront une nouvelle direc-

trice à partir du 8 février. Le conseil d’admi-

nistration a nommé Mme Josiane Martin 

au poste. « Mme Martin connait très bien 

les rouages du Cégep puisqu’elle fait par-

tie de l’équipe depuis plusieurs années. Nul 

doute qu’elle sera un atout précieux dans 

l’atteinte de nos objectifs à court et à 

moyen terme. C’est avec beaucoup de fier-

té et d’enthousiasme que nous l’accueillons 

au sein de notre équipe de direction », men-

tionne la directrice générale du Cégep de 

La Pocatière, Mme Marie-Claude 

Deschênes. Mme Martin enseigne en 

Techniques de comptabilité et de gestion 

depuis plus de dix ans. (LOB)

 Actualités
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VOTRE PREMIER REER? 
VOICI CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
Qu’est-ce qu’un REER et comment ça fonctionne? 
Le REER est un régime d’épargne qui vous donne accès à 
une vaste gamme d’options de placement : 
• Actions 
• bligations  
• Certificats de placement garanti  
• Fonds communs

Le REER a deux avantages clés qui vous aident à 
atteindre vos objectifs d’épargne à court et long 
terme :

1. Votre argent fructifie à l’abri de l’impôt. En effet, l’argent 
qui se trouve dans votre REER n’est imposable qu’à son 
retrait. Si vous attendez d’être à la retraite pour le retirer, 
vous serez sans doute dans une tranche d’imposition infé-
rieure. Vous paierez donc moins d’impôt que si vous aviez 
retiré l’argent durant votre vie active.

2. Vous pouvez avoir droit à des déductions d’impôt. Dans 
votre déclaration de revenus, vous pouvez déduire vos coti-
sations au REER (jusqu’à une limite annuelle). Pour 2020, 
vous pouvez cotiser jusqu’à 18 % de votre revenu de 2019, 
et le maximum est de 27 230 $. 

Ne vous inquiétez pas si vos cotisations n’atteignent pas le 
maximum chaque année. Vos droits de cotisation non uti-
lisés (depuis votre toute première déclaration de revenus) 
sont reportés aux années suivantes.

Pourquoi les REER sont-ils parfaits pour les jeunes 
investisseurs?

Si vous êtes un jeune investisseur, ouvrir un REER vous 
donne quelques autres avantages : 

• Le pouvoir de l’intérêt composé. Disons que vous avez 
26 ans et qu’en 2021 vous versez 1 000 $ à votre REER. Bien 
des années plus tard, en 2066, vous aurez 71 ans et vous 
devrez convertir votre épargne en revenu. Avec un rende-
ment annuel de 5 %, les 1 000 $ vaudront alors 8 985 $. La 
possibilité d’utiliser votre REER pour acheter ou construire 
une première maison. Grâce au régime d’accession à la 
propriété, vous pouvez retirer jusqu’à 35 000 $ pour une 
première maison. Ce retrait est non imposable à condition 
de reverser l’argent au REER dans les 15 ans.

• La possibilité d’utiliser votre REER pour retourner aux 
études. Grâce au régime d’encouragement à l’éducation 
permanente, vous pouvez retirer de votre REER jusqu’à 
10 000 $ par année, jusqu’à un plafond de 20 000 $, pour 
payer un programme de formation à temps plein. Ce retrait 
est non imposable à condition de reverser l’argent au REER 
dans les 10 ans.

Maxime Bernier*
B.A.A.

Conseiller en sécurité financière, Solutions financières Maxime Bernier inc., 
cabinet en assurance de personnes, distributeur autorisé par la Sun Life du Canada, 
compagnie d’assurance-vie, et cabinet partenaire de Distribution Financière Sun Life (Canada) inc.†
*Représentant en épargne collective, Placements Financière Sun Life (Canada) inc.†, 
cabinet de courtage en épargne collective
†Filiales de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie
La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est membre du groupe Financière Sun Life.
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie 2020.
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POUR LE RESPECT DE VOS DROITS ET 
DE VOTRE DIGNITÉ
Les comités des usagers (CU) et les comités de 
résidents (CR) existent depuis plusieurs années. 
Ils sont des instances prévues par la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux 
(LSSSS). Ils sont l’un des porte-parole impor-
tants des usagers et des résidents auprès des 
instances de l’établissement (CISSS de Chau-
dière-Appalaches) afin de s’assurer que les usa-
gers soient traités dans le respect de leur dignité 
et en reconnaissance de leurs droits et libertés. 

Le CU de Montmagny-L’Islet se compose de cinq 
membres élus par tous les usagers des services 
de santé (population générale) et d’un représen-
tant de chaque CHSLD (centre d’hébergement de 
soins de longue durée) du territoire (Montma-
gny, Saint-Fabien, Cap-Saint-Ignace, Saint-Eu-
gène, Saint-Jean-Port-Joli et Sainte-Perpétue). 
Chaque comité de résidents coordonne ses ac-
tions avec celles du comité des usagers. Chaque 
comité est autonome et l’intérêt des usagers 
guide chacune de leurs actions. 

Les membres des comités de résidents sont 
des usagers, des membres de la famille, des 
proches et des personnes de la communauté qui 
s’impliquent bénévolement. Chaque année, le CU 
de Montmagny-L’Islet dirige vers l’établissement 
ses recommandations sur les enjeux prioritaires 
en vue d’améliorer la qualité des services.

L’existence de ces comités tient à la bonne vo-
lonté de bénévoles qui désirent s’engager pour 
veiller au respect de la dignité et des droits des 
usagers, ainsi que promouvoir l’amélioration des 
conditions de vie des usagers et des services 
offerts.

Vous voulez en savoir plus? Suivez nos chro-
niques!

Vous avez des questions ou commentaires sur le 
fonctionnement des comités? 

Vous désirez vous impliquer ou avoir du soutien 
de la part des comités? Adressez-vous au comité 
des usagers de notre région.
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LA SANTÉ FINANCIÈRE POUR UNE 
FAMILLE
La santé financière pour une famille est l’équivalent d’une 
fondation pour une maison.

En effet, une maison construite sur un solage fissuré aura 
irrémédiablement des effets sur le bâtiment. Il en est de 
même pour vos finances personnelles.

Les clients que je rencontre vivent des situations d’emplois 
précaires. Ils arrivent à peine à joindre les deux bouts avec 
leur emploi actuel. Chaque imprévu devient un casse-tête 
supplémentaire qu’il faut ajouter aux obligations courantes 
de la vie.

Plusieurs de mes clients qui ont utilisé la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité pour résoudre leurs problèmes financiers me 
font le commentaire suivant :

« Il y a longtemps que nous aurions donc dû venir vous 

consulter ».

De plus, ceux qui sont en couple mentionnent que dans les 
pires moments, ils pouvaient se chicaner pour un rien tel-
lement la pression financière était au cœur de leurs préoc-
cupations quotidiennes. Chaque dépense faisait l’objet d’une 
discussion.

Bien sûr, l’utilisation inadéquate du crédit est la cause de 
toutes ces situations. Aujourd’hui, les gens sont sollicités 
de toute part par diverses promotions qui leur permettent 
de consommer, mais de reporter le paiement dans le temps.

Une infime partie des ménages prennent le temps de préparer 
un budget afin d’évaluer les entrées d’argent du mois versus 
les dépenses prévues. Une partie encore plus infime compare 
un tel budget avec les dépenses réelles. Pour la majorité des 
gens, si l’argent n’est pas disponible, la carte ou la marge de 
crédit fera l’affaire. 

Les gens ne se méfient pas du crédit, ils ont l’impression que 
celui-ci augmente le pouvoir d’achat. Cependant, la réalité est 
tout autre car le mois suivant lorsqu’ils évaluent le montant 
disponible, il faut soustraire le montant alloué aux rembour-
sements des dettes plus les intérêts.

Pour tous ceux et celles qui se reconnaissent dans ce portrait, 
ne désespérez pas. Il existe des solutions prévues dans la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité vous permettant de régler vos 
dettes et dans plusieurs cas de conserver vos actifs. 

Consultez-nous afin de connaître vos options, nous vous rap-
pelons, comme à chaque chronique, que la première consul-
tation avec un de nos professionnels de l’insolvabilité est 
gratuite. Celui-ci fera une évaluation de votre dossier et fera 
des recommandations adaptées à votre réalité.

Sylvain Lachance,
CPA, CMA, CIRP

Syndic autorisé en insolvabilité
Lemieux Nolet inc.
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Aide aux Travailleurs Accidentés

114-b, avenue de Gaspé Est

Saint-Jean-Port-Joli G0R 3G0

418 598-9844

1 855 598-9844

Clientèle :

Accidentés du travail ou de la route, congédiement ou 
harcèlement, assurance-invalidité
Nos services : 

information, écoute, aide technique pour le suivi des 
dossiers, soutien à la réadaptation, démarches 
collectives pour la reconnaissance des droits

toituresprolemieux@hotmail.com  |  418 655-0689
Sébastien Lemieux, propriétaire  |  Cap-Saint-Ignace

MEMBRANE ELASTOMÈRE • BARDEAUX D’ASPHALTE
BARDEAUX PERMANENTS • TOIT BLANC ÉCOLO • TOITURE DE TÔLE

ESTIMATION GRATUITE
ESTIMATION GRATUITE
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https://conseiller.sunlife.ca/maxime.bernier/
https://www.cisssca.com/cisss/droits-des-usagers/comites-des-usagers/comite-usagers-montmagny-lislet/
https://lemieuxnoletsyndic.com/
https://toitures-pro-lemieux-cap-saint.cshq.ca/fr/
https://www.aideauxtravailleurs.com/
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Pierre Roy fait l’acquisition de la BOUCHERIE MORIN 

La Boucherie Morin fait partie du paysage 

de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 

depuis plus de 100 ans. Elle appartenait à 

M. Norbert Morin et sa femme, mais celui-

ci devait prendre la décision de vendre la 

boutique ou de la fermer. « La municipalité 

est très chanceuse », exprime M. Morin sur 

la décision de M. Pierre Roy d’en faire l’acqui-

sition.  

Producteur de porc, M. Roy veut « rap-

procher les consommateurs du producteur.» 

Il explique que, comme il a déjà produit de 

la viande, celle-ci provient directement de 

Saint-François car il reste simplement à 

envoyer ses animaux à l’abattoir de son 

choix. Il aurait aussi de nombreux contacts 

pour les autres viandes et croit donc pou-

voir offrir des produits de qualité à sa clien-

tèle.  

Le nouveau propriétaire aimerait aussi 

changer le permis de l’établissement afin 

d’avoir le droit de vendre ses produits dans 

les épiceries et autres commerces. Il sera 

toutefois toujours possible de faire ses 

achats directement à la boucherie. Plusieurs 

aménagements sont également prévus afin 

d’offrir de nouveaux services comme la com-

mande en ligne et le service de livraison. 

L’installation d’un fumoir fait aussi partie 

des plans. Finalement, M. Roy aimerait 

agrandir l’offre de mets préparés, tout en 

gardant l’aspect « produits maison » qui est 

très important pour lui.  

M. Morin souligne qu’il a entièrement 

confiance en M. Pierre Roy et en ses idées 

pour l’avenir du commerce. « Cet homme, 

je l’ai pratiquement élevé », exprime-t-il à 

propos de son successeur. 

M. Pierre Roy a fait l’achat de la Boucherie Morin à Saint-François-de-la-Rivière-

du-Sud qui appartenait précédemment à l’ancien député Norbert Morin et sa 

femme. Le nouveau propriétaire a plusieurs projets en tête afin de diversifier 

l’offre du commerce. 

10 M$ supplémentaires pour le TRANSPORT interurbain par autobus 
Une subvention de 10 M$ a été annon- cée par le gouvernement québécois afin de soutenir le transport interurbain par auto-

bus. Le développement économique régio-

nal mise beaucoup sur l’occupation du ter-

ritoire, passant notamment par le transport 

interurbain. Cette annonce est un soula-

gement pour le Québec, qui doit assurer 

l’accès aux transports à toutes et à tous 

» déclare la ministre déléguée au 

Développement économique régional, 

Mme Marie-Eve Proulx. Ce montant vient 

s’ajouter à un autre qui avait précédem-

ment été annoncé, portant la somme 

totale de l’aide au transport interurbain 

dans le cadre de la pandémie à 18,2 M$. 

Ce soutien vise à maintenir le service par 

autobus sur l’ensemble du territoire qué-

bécois, malgré les difficultés apportées 

par la COVID-19. (LOB) 

VENTE MATÉRIEL INFORMATIQUE 

SERVICE RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL
 

DE RETOUR POUR

VOUS CONSEILLER !

Jean-Luc Tremblay,
418 856-5646 poste 391

jean-luc.tremblay@informatiqueidc.com

Communiquez avec
Jean-Luc pour :

� Solution de collaboration 

 � Télétravail

 � Cybersécurité

 � Formation
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TU CHERCHES UN 

ENTRAINEUR ?

ESSAI GRATUIT

POSSIBLE!

  Entrainement via Zoom
      Training personnalisé
           En privé ou en groupe

Camille Ouellet, entraineur privée
coach.camilleouellet@hotmail.com

418 714-3774
Entraineur personnel certifiée

Programme en nutrition
et alimentation (en cours)

Cours en phytonutriments (en cours)
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https://www.informatiqueidc.com/
https://www.facebook.com/Camille-Ouellet-Fitness-100291802063111/
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Une SUBVENTION de 13 000 $ pour le Programme de littératie jeunesse 

L’ABC des Hauts Plateaux a reçu un 
montant de 13 000 $, de la part de Postes 
Canada pour la réalisation du Programme 
de littératie jeunesse qui se tiendra au Sud 
des MRC de L’Islet et de Montmagny. Le 
projet permettra à des jeunes de 0 à 12 ans 
de développer le plaisir de lire. 

Selon le communiqué de presse remis 
à cet effet, le Programme de littératie jeu-
nesse offre des outils en famille pour 
encourager les jeunes à lire et à écrire, les 
aider dans l’apprentissage de la lecture 

et du langage ou encore stimuler leur inté-
rêt. 

« L’importance de la lecture dans la 
réussite éducative des jeunes est prou-
vée. Cette subvention nous permettra de 
renouveler les livres utilisés avec les jeu-
nes et d’acquérir des tablettes qui mène-
ront vers des livres numériques. Ainsi, les 
jeunes augmenteront leur plaisir de lire, 
leur motivation et leur implication sco-
laire » affirme Manon Leclerc, coordon-
natrice de l’ABC des Hauts Plateaux. (AFT) Crédit : Manon Leclerc. 

La FONDATION DESJARDINS encourage quatre projets dans les écoles de Montmagny
La Fondation Desjardins a versé environ  

3 000 $ pour quatre projets entrepris par des 
écoles de Montmagny. Trois proviennent de 
l’école secondaire Louis-Jacques-Casault et 
un de l’école primaire St-Nicolas. La somme 
totale des dons est de 11 827 $. « Encore plus 
dans le contexte actuel de pandémie, nous som-
mes fiers d’appuyer l’engagement des jeunes de 
différentes écoles de la MRC de Montmagny 
qui désirent réaliser des projets stimulants favo-
risant leur développement et leur implication 
dans la communauté », mentionne Steeve 
Ouellet, directeur général de la Caisse Desjardins 
de la MRC de Montmagny. 

À l’école St-Nicolas, l’argent servira à l’amé-
nagement d’une forêt nourricière sur un ter-
rain vacant derrière l’établissement. Des végé-
taux comestibles seront plantés et serviront 
notamment à l’enseignement en classe exté-
rieure et à des ateliers éducatifs.  

Pour le premier projet de l’école secondaire, 
les élèves en adaptation scolaire utiliseront 
leurs notions de mathématiques, de français 
et de géographie afin d’organiser une sortie sco-
laire. Les jeunes vont s’entraider en décidant 
ensemble le choix des activités, en calculant 
les coûts et en faisant de la sensibilisation sur 
les habiletés sociales auprès des élèves. La 

deuxième bourse ira vers un projet de la classe 
de 5e secondaire en anglais enrichi qui se dérou-
lera à l’hôtel Royal Palace à Québec, où les élè-
ves passeront une nuit. Finalement, la dernière 
somme permettra l’achat de livres pour les jeu-

nes sportifs de l’école secondaire, comme des 
manuels sur le leadership, la croissance person-
nelle ou des biographies de sportifs. Cela a pour 
but de les aider à cheminer personnellement à 
travers plusieurs sujets. (KD)

ProImpôts
« Que de l’impôt »

418 658-9001
proimpot@globetrotter.net

SANS RENDEZ-VOUS du 1er mars au 1er mai

Lundi au vendredi : 9 h à 18 h • Samedi : 9 h à 16 h

Michel Pineault, B.A.A.
19, 3e av. Nord, Montmagny

Accès par la rue François-Richard 2
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En dehors de cette période:  
sur rendez-vous seulement.
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114, boul. Taché Ouest, Montmagny
T 418 248-1245 

Aussi, 

vêtements

TAILLE + !

%

 RÉOUVERTS
POUR VOS SPORTS D’HIVER,  LOISIRS ET VOTRE CONFORT :

* Habillement de ski de fond
  (convient aussi pour la raquette et la course)

* Bottes d’hiver et espadrilles
* Accessoires d’hiver
  (tuques, mitaines, gants, foulards)

DE
RABAIS30%

* Tous les manteaux isolés
* Vêtements réguliers, hommes et femmes

DE
RABAIS SUR50%

NOUS
SOMMES

www.bouffardsports.com

BONNE NOUVELLE 
�����������������

����������������������

����SOLDES D’HIVER���
����������
������PRONATURE 

Nous avons hâte de vous revoir !SURVEILLER NOS
SUGGESTIONS

D'ARTICLES
SUR

https://www.facebook.com/%C3%80-votre-sant%C3%A9-chiropratique-familiale-Dre-Lisa-Martin-chiropraticienne-315604108542738/
https://www.bouffardsports.com/
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informe ses membres-assurés que

Les paiements par prélèvements préautorisés reprendront à compter du 

1er février pour les membres-assurés de Promutuel Assurance 

En effet, les systèmes informatiques étant progressivement remis en service, les paiements pourront à nou-

veau être prélevés à compter de cette date. Promutuel invite donc ses membres à se fier à la date habituelle 

à laquelle le prélèvement était pris dans leur compte bancaire ou à se référer au calendrier joint à leur contrat 

d’assurance afin de savoir à quel moment seront prélevés les prochains paiements. 

Par ailleurs, les prélèvements préautorisés n’ayant pas été faits entre le 17 et le 31 décembre 2020 seront 

repris le 4 mars prochain, alors que ceux qui devaient être faits en janvier 2021 seront repris le 1er avril 2021. 

Une lettre sera transmise, au moins vingt jours à l’avance, à tous les membres concernés par le prélèvement 

de ces paiements. 

Il est à noter que l’Espace client ainsi que plusieurs systèmes informatiques de Promutuel Assurance seront 

remis en service d’ici la mi-février. L’organisation continue de déployer tous les efforts nécessaires à une réac-

tivation complète de ses activités, l’objectif étant de toujours offrir un service de qualité à l’ensemble de ses 

membres et partenaires.

Les membres-assurés, toujours protégés 

Promutuel Assurance précise que ses membres ont toujours été protégés, et ce, même si les paiements ont dû 

être reportés. Leurs protections demeurent en vigueur pour la période définie et selon les modalités prévues 

dans la police d’assurance. Promutuel tient à remercier ses membres de leur patience et de leur collaboration. 

Leurs témoignages d’encouragement ont été très appréciés durant cette période exceptionnelle.

https://promutuelassurance.ca/
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La place Montel transformée 

en forêt des AMOUREUX

Du 5 au 25 février, les citoyens sont 
invités à prendre une photo dans la forêt 
des amoureux et à l’envoyer à la page 
Facebook de la Ville de Montmagny pour 

être éligible au tirage de dix chèques-
cadeaux Montmagny d’une valeur de 25 $ 
offerts par la Société de développement 
économique (SDÉ). 

« Le décor de Noël a été tellement 
apprécié des citoyens que la Ville nous a 
donné le mandat de le renouveler aux cou-
leurs de la Saint-Valentin pour continuer 
d’égayer notre centre-ville. Une fois de 
plus, nous avons fait appel au talent artis-
tique de Gino Dufour, du Service des tra-
vaux publics et des infrastructures, pour 
procéder à la métamorphose. Et nous som-
mes déjà en train de réfléchir au prochain 
décor ! », a mentionné la directrice de la 
Société de développement économique 
de Montmagny, Mme Isabelle Normand. 

Le tirage se fera le 26 février prochain. 
Les gagnants seront contactés par 
Messenger. (LOB)

La place Montel. (Crédit photo: SDÉ) 

La place Montel aura un nouveau décor pour la Saint-Valentin. Selon le com-

muniqué remis à cet effet, l’objectif de l’aménagement est de mettre une tou-

che de magie au centre-ville tout en donnant l’occasion aux citoyens d’immor-

taliser quelques moments romantiques.

Pic Blanc Band - Spectacle 13e anniversaire
En Webdiffusion sur demande : 7 au 13 fév. 2021
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 Atlas Géocircus

En Webdiffusion sur demande :10 au 16 février 2021

Simon Delisle - Invincible
Webdiffusion en direct : 11 février 2021, 20 h

Conditions :  
Électricité à la charge du locataire / Non fumeur (tabac et cannabis) / Pas d’animaux (sauf chat gardé à l’intérieur)

• Environnement calme et près de 
tous les services

• Matériaux tendance, intérieur 
spacieux (1 291 pi. ca.) et grande 
luminosité (fenestration abondante)

• Insonorisation supérieure

• Aire ouverte

• Possibilité de bureau à domicile

• Grand walk-in dans les chambres

• Grand dépôt

• Échangeur d’air et air climatisé

• Grand balcon (6 pi x 12 pi)

• 2 stationnements par appartement, 
déneigement stationnement inclus

• Entrées laveuse et sécheuse. 
Branchement pour lave-vaisselle

RÉSERVEZ VOTRE APPARTEMENT DÈS MAINTENANT !

Contactez : Stéphane Boisvert 418 554-1110
  Stephboisvert99@hotmail.com 2
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Rue Saint-Antoine – Phase 1, 2 triplex

Occupation juillet 2021
4 appartements 4 ½ et 2 appartements 4 ¾

À partir de 950 $/mois

APPARTEMENTS NEUFS À LOUER – MONTMAGNY

http://www.cldmontmagny.com/fr/cld-de-montmagny/repertoires-des-entreprises/afficher/18997/boisvert-entrepreneur-peintre/
https://www.adls.ca/


On a tous de 
bonnes questions 
sur la vaccination    

Au Québec, la vaccination 
contre la COVID-19 s’est 
amorcée en décembre 
2020. Cette opération 
massive vise à prévenir 
les complications 
graves et les décès liés 
à la COVID-19 ainsi qu’à 
freiner la circulation du 
virus de façon durable. 
Par la vaccination, on 
cherche à protéger la 
population vulnérable et 
notre système de santé, 
ainsi qu’à permettre un 
retour à une vie plus 
normale.

LA VACCINATION EN GÉNÉRAL

Pourquoi doit-on se faire vacciner? 
Les raisons de se faire vacciner sont nombreuses. On le fait entre autres pour se protéger 
des complications et des risques liés à plusieurs maladies infectieuses, mais aussi pour 
empêcher la réapparition de ces maladies.

À quel point la vaccination est-elle efficace?  
La vaccination est l’un des plus grands succès de la médecine. Elle est l’une des 
interventions les plus efficaces dans le domaine de la santé. Cela dit, comme tout autre 
médicament, aucun vaccin n’est efficace à 100 %. L’efficacité d’un vaccin dépend de 
plusieurs facteurs, dont : 

 l’âge de la personne vaccinée ;

 sa condition ou son état de santé (ex. : système immunitaire affaibli). 

L’EFFET DES VACCINS  
EN UN COUP D’ŒIL 

 L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que la  
vaccination permet d’éviter plus de deux millions de décès  
dans le monde chaque année. 

 Depuis l’introduction des programmes de vaccination au Canada en 1920,  
la poliomyélite a disparu du pays et plusieurs maladies (comme la diphtérie, 
le tétanos ou la rubéole) sont presque éliminées.

 La variole a été éradiquée à l’échelle planétaire. 

 La principale bactérie responsable de la méningite bactérienne chez les enfants 
(Hæmophilus influenzæ de type b) est maintenant beaucoup plus rare. 

 L’hépatite B a pratiquement disparu chez les plus jeunes, car ils ont été vaccinés en 
bas âge. 

https://xn--qubec-csa.ca/vaccinCOVID


Québec.ca/vaccinCOVID

 1 877 644-4545

LA VACCINATION CONTRE LA COVID-19

Comment les groupes 
prioritaires ont-ils été 
déterminés? 
La vaccination est recommandée en priorité 
aux personnes qui courent un risque plus 
élevé de complications liées à la COVID-19, 
notamment les personnes vulnérables et en 
perte d’autonomie résidant dans les CHSLD, 
les travailleurs de la santé œuvrant auprès 
de cette clientèle, les personnes vivant en 
résidence privée pour aînés et les personnes 
âgées de 70 ans et plus. À mesure que 
les vaccins seront disponibles au Canada,  
la vaccination sera élargie à de plus en plus 
de personnes. 

Ordre de priorité des groupes à 
vacciner 
  1   Les personnes vulnérables et en 

grande perte d’autonomie qui résident 
dans les centres d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) ou 
dans les ressources intermédiaires et 
de type familial (RI-RTF).

  2   Les travailleurs du réseau de la santé et 
des services sociaux en contact avec 
des usagers.

  3   Les personnes autonomes ou en perte 
d’autonomie qui vivent en résidence 
privée pour aînés (RPA) ou dans 
certains milieux fermés hébergeant des 
personnes âgées.

  4   Les communautés isolées et éloignées.

  5   Les personnes âgées de 80 ans 
ou plus.

  6   Les personnes âgées de 70 à 79 ans.

  7   Les personnes âgées de 60 à 69 ans.

  8   Les personnes adultes de moins de 
60 ans qui ont une maladie chronique 
ou un problème de santé augmentant 
le risque de complications de la 
COVID-19.

  9   Les adultes de moins de 60 ans 
sans maladie chronique ni problème 
de santé augmentant le risque de 
complications, mais qui assurent des 
services essentiels et qui sont en 
contact avec des usagers.

  10   Le reste de la population de 16 ans 
et plus.

Est-ce que je peux 
développer la maladie 
même si j’ai reçu le vaccin? 
Les vaccins ne peuvent pas causer la 
COVID-19, car ils ne contiennent pas le virus 
SRAS-CoV-2 responsable de la maladie. 
Par contre, une personne qui a été en contact 
avec le virus durant les jours précédant sa 
vaccination ou dans les 14 jours suivant 
sa vaccination pourrait quand même faire 
la COVID-19.

La vaccination contre 
la COVID-19 est-elle 
obligatoire?  
 Non.  Aucun vaccin n’est obligatoire 
au Québec. Il est toutefois fortement 
recommandé de vous faire vacciner contre 
la COVID-19.

Est-ce que le vaccin  
est gratuit? 
Le vaccin contre la COVID-19 est gratuit. Il 
est distribué uniquement par le Programme 
québécois d’immunisation. Il n’est pas 
possible de se procurer des doses sur le 
marché privé. 

Si j’ai déjà eu la COVID-19, 
dois-je me faire vacciner?
 Oui.  Le vaccin est indiqué pour les 
personnes ayant eu un diagnostic de 
COVID-19 afin d’assurer une protection à long 
terme. Toutefois, compte tenu du nombre 
limité de doses de vaccin, les personnes 
ayant eu la COVID-19 pourraient attendre 
90 jours après la maladie pour être vaccinées.

Le vaccin est-il sécuritaire? 
 Oui.  Les vaccins contre la COVID-19 
ont fait l’objet d’études de qualité portant 
sur un grand nombre de personnes et ont 
franchi toutes les étapes nécessaires avant 
d’être approuvés. 

Toutes les étapes menant à l’homologation 
d’un vaccin ont été respectées. Certaines 
ont été réalisées de façon simultanée, 
ce qui explique la rapidité du processus. 
Santé Canada procède toujours à un 
examen approfondi des vaccins avant de 
les autoriser, en accordant une attention 
particulière à l’évaluation de leur sécurité et 
de leur efficacité. 

Quelles sont les personnes 
ciblées pour la vaccination 
contre la COVID-19? 
On vise à vacciner contre la COVID-19 
l’ensemble de la population. Cependant, le 
vaccin est disponible en quantité limitée 
pour le moment. C’est pourquoi certains 
groupes plus à risque de développer des 
complications de la maladie sont vaccinés  
en priorité. 

Peut-on cesser d’appliquer 
les mesures sanitaires 
recommandées lorsqu’on a 
reçu le vaccin? 
 Non.  Plusieurs mois seront nécessaires 
pour protéger une part suffisamment 
importante de la population. Le début de 
la vaccination ne signifie pas la fin des 
mesures sanitaires. La distanciation physique 
de deux mètres, le port du masque ou du 
couvre-visage et le lavage fréquent des 
mains sont des habitudes à conserver jusqu’à 
nouvel ordre. 
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 Infos

Lancement de la 23e édition du Défi OSENTREPRENDRE 

Le défi vise les entrepreneurs de la région, 

jeunes du primaire jusqu’à l’université. La 

MRC de L’Islet les invite à soumettre leur 

candidature. Ils auront pour ce faire jusqu’au 

9 mars 2021, 16 h.  

La présidente d’honneur, Mme Badibanga, 

explique que ce défi l’a aidée à propulser son 

entreprise lors de ses débuts. Fondatrice de 

l’entreprise Pattes Vertes à Lévis, elle pré-

cise qu’il lui a permis d’élargir son réseau, 

solidifier son modèle d’affaires et développer 

ses aptitudes à présenter son projet. Mme 

Badibanga a été lauréate nationale pour le 

Prix Création d’entreprise 2019, ainsi que 

pour le Prix Coup de cœur régional 2019.  

Les intervenants scolaires sont invités à 

présenter les accomplissements de leurs 

élèves.  

« Dans le volet scolaire du Défi 

OSEntreprendre, les jeunes sont au cœur de 

l’action, en complicité avec les intervenants 

scolaires. En participant à la Semaine des 

entrepreneurs à l’école comme entrepre-

neure conférencière, j’ai eu la chance de cons-

tater le plaisir et la fierté que les élèves, étu-

diants et intervenants scolaires retirent à 

expérimenter l’esprit d’entreprendre à l’école. 

C’est une belle façon d’encourager les jeu-

nes à s’impliquer et à persévérer », affirme 

Mme Badibanga.  

Enfin, OSEntreprendre présente le nou-

veau volet, « Faire affaire ensemble ». Le 

but est de présenter les entreprises qui se 

démarquent par l’évolution de leurs prati-

ques d’approvisionnement auprès de four-

nisseurs régionaux.  

Les critères d’admissibilité au défi, ainsi 

que la listes de catégories et des prix spéciaux 

sont disponibles sur le site Internet suivant 

:  osentreprendre. quebec 

Mme Leattytia Badibanga, présidente d’honneur du défi. 
(Capture d’écran de la vidéo de présentation d’OSEntreprendre)

Chaudière-Appalaches Économique, organisme responsable du défi au niveau 

régional ainsi que Mme Leattytia Badibanga, présidente d’honneur, ont annon-

cé le départ de la 23e édition du Défi OSEntreprendre. Celui-ci a pour but de met-

tre de l’avant les initiatives entrepreneuriales de près de 60 000 participants 

dans la province. 

Les avis d’IMPOSITION 2021 transmis ultérieurement

La panne informatique a causé le 

report de certaines opérations courantes 

qui pourront être effectuées dès que les 

systèmes informatiques seront de nou-

veau opérationnels. 

La Ville invite les Magnymontois à 

faire des paiements anticipés auprès de 

leur institution financière, ou par chèques 

en les déposants dans la boîte sécurisée 

à cet effet près de l’entrée principale de 

l’hôtel de ville. Les sommes reçus seront 

déduites du montant total. 

Pour plus d’information, les contri-

buables peuvent communiquer avec 

l’équipe du Service des finances, de 

l’approvisionnement et des technologies 

de l’information. (LOB)

La Ville de Montmagny précise que l’avis d’imposition annuel qui aurait été expédié normalement à la fin janvier sera transmis ultérieurement, et ce, en raison 

de la panne informatique. Par conséquent, les dates d’échéance seront reportées. La Ville invite toutefois les contribuables à faire des acomptes provisionnels.

messagedugraal.org

« La Parole qui va suivre n’apporte pas une nouvelle religion; par 

contre, elle doit être le flambeau permettant à tous les auditeurs 

et lecteurs sérieux de trouver le vrai chemin qui les conduit vers 

les hauteurs auxquelles ils aspirent. » – ABD-RU-SHIN

OFFRE DÉCOUVERTE 5 $ livraison incluse

Code promo : TOME1RELIE2021
1 866 428-7001 - commandes@graal.ca

PROMOTION TOME I

du MESSAGE DU GRAAL
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CLINIQUE IMPÔTS 
Service d'aide en impôt - Programme des bénévoles (SAIPB)

Pour personnes ayant un revenu modeste et une situation fiscale simpleConditions d’admissibilité :
• Habiter la MRC de Montmagny ou de L’Islet 

• Revenu familial maximal de :

- 25 000 $ dans le cas d’une personne seule

- 30 000 $ dans le cas d’un couple
 (ajouter 2 000 $ pour chaque personne à charge supplémentaire)

- 30 000 $ dans le cas d’un adulte et d’un enfant
 (ajouter 2 000 $ pour chaque personne à charge supplémentaire)

Offert de mars à avril 2021

Dès le 15 février 2021
appeler au  

418 248-7242 poste 112
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Les situations suivantes ne sont pas admissibles  : 
personne décédée en cours d’année, faillite personnelle, 
travailleur autonome, gain ou perte en capital, revenus 
d’intérêts excédants 1 000 $, revenus de location et 
d’entreprise.

Seuls les rapports pour l’année 2020 seront acceptés.
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https://messagedugraal.org/
https://richelieumontmagny.org/le-club-richelieu-montmagny/bingo-richelieu/
http://www.cecb.ca/
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 Infos

«Le temps d’une MARCHE» avec la députée Marie-Eve Proulx

La tournée se fera tous les dimanches. Elle 
a débuté le 7 février dernier. Les premières 
municipalités visitées par la ministre ont été 
Saint-Pamphile, Saint-Omer et Saint-Marcel.  

Mme Proulx trouve que l’idée de marcher 
dans les municipalités représente une bonne 
alternative afin de rencontrer les citoyens et 
citoyennes. À ce moment, il sera possible 
d’échanger avec la ministre pour lui faire part 
de différentes préoccupations et questionne-

ments. 
«Le temps d’une marche, je serai donc de 

passage tous les dimanches dans les diffé-
rents quartiers de Côte-du-Sud pour vous 
saluer et prendre de vos nouvelles. Ce sera un 
plaisir de discuter, à distance, avec vous tous. 
Offrons-nous ce rendez-vous amical, tout en 
demeurant prudents !», a conclu la députée 
dans le communiqué de presse remis aux 
médias. 

Les municipalités visitées seront annon-
cées chaque mercredi de la semaine sur la 
page Facebook de la ministre.

La députée de Côte-du-Sud, Marie-Eve Proulx, a eu l’idée de sa tournée en mar-
chant pendant la période des Fêtes à Saint-Pierre. À ce moment, elle a pu discu-
ter à distance avec des citoyens. (Capture d’écran de la vidéo de présentation) 

La députée de Côte-du-Sud et ministre déléguée au Développement économi-

que régional, Marie-Eve Proulx, annonce une tournée dans 45 municipalités 

de Côte-du-Sud intitulée Le temps d’une marche. Elle visitera chacune des 

municipalités, à la marche, dans le but de discuter avec les citoyens qu’elle 

rencontrera, et ce, en respectant les mesures sanitaires.

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com

COURS INDIVIDUELS
30 minutes ou 45 minutes ou 1 h

• Accordéon
   (diatonique et chromatique)

• Batterie
• Basse électrique
• Chant
• Guitare (acoustique et électrique)

• Piano (classique et pop/jazz)

• Vents (clarinette, flûte, saxophone)

• Violon

Exploration musicale (5-6 ans)
Cours virtuel possible

418 248-7927 p.6
ecoledemusique@montmagny.com

accordeonmontmagny.com/ecole-internationale-de-musique-2

101-C, avenue Sainte-Julie

20 % DE RABAIS

SUR PRÉSENTATION DE

LA CARTE-LOISIRS

DE LA VILLE

DE MONTMAGNY

SESSION HIVER 2021
Cours individuels en présence

Inscriptions : 8 au 13 février 2021

Durée de la session : 13 semaines
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https://fonderiepoitras.com/fr/
https://accordeonmontmagny.com/ecole-internationale-de-musique-2
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ACTIVITÉS 

RAPPELS
La Fête d’hiver et la COFEC demandent de  
respecter les mesures sanitaires suivantes  

en tout temps :

Garder une distance de 2 mètres avec les gens 
n’étant pas dans la même bulle familiale

Demeurer avec sa bulle familiale

Aucun prêt d’outils entre les bulles familiales

Éviter les rassemblements

FEUX D’ARTIFICE - SAMEDI 20 FÉVRIER, À 19 H *1

12 SCULPTURES À DÉCOUVRIR AU CŒUR DE ST-JEAN-PORT-JOLI 
DEVANT NOS PRINCIPAUX COMMANDITAIRES

IMMENSES SCULPTURES AU PARC DES TROIS-BÉRETS

SCULPTURE DE GLACE À LA MARINA

VOLET FAMILIAL DE SCULPTURE *2

Réservation obligatoire à la COFEC au 418 598-9465 ou au info@lacofec.org. 
Les mesures sanitaires seront expliquées lors de la réservation.

*1 FEUX D’ARTIFICE
Ne seront pas au Parc des Trois-Bérets

Lieu tenu secret pour éviter les rassemblements

Les feux seront projetés très haut afin que tous 
les voient de leur maison

On demande aux gens de demeurer dans leur 

cour pour admirer les feux 

*2 VOLET FAMILIAL
- Réservation obligatoire de blocs de neige par 

les familles pour sculpter

- Une famille par bloc de neige, sur le site les 

blocs seront clairement identifiés au nom de la 
famille, avec un rappel des mesures sanitaires 

à respecter

- Aucun prêt d’outils

- Il y aura une distance de plusieurs mètres entre 

les blocs

- Possibilité de sculpter le samedi 20 et le  

dimanche le 21

Syntonisez le 105,5 pour les effets sonores.

fête-hiver.com  |  1 418 598-9465  |             #fetehiver      
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https://xn--fte-hiver-l4a.com/
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 Culture

65 000 $ pour deux entreprises culturelles de la région 
La députée de Côte-du-Sud, Marie-Eve 

Proulx, annonce l’octroi d’une somme de  
65 000 $ à deux entreprises dans le cadre 
du programme Soutien au rayonnement 
numérique issu du Plan de relance écono-
mique du milieu culturel du Québec. Ces 
sommes visent à encourager le virage 
numérique des deux organismes.  

Les établissements visés par ces sub-
ventions sont le Musée de la mémoire 
vivante de Saint-Jean-Port-Joli et l’École 
de musique Destroismaisons de La 
Pocatière. « L’utilisation du numérique s’est 
accentuée à tous les niveaux depuis le début 
de la pandémie. Nous avons su nous adap-

ter et développer de nouvelles façons de 
faire. Il y aura beaucoup à retenir des pra-
tiques technologiques qui rendent plus 
accessibles et innovants les secteurs d’acti-
vités comme la culture, dans toutes les 
régions du Québec. Peu importe où l’on se 
trouve, il est désormais possible d’appré-
cier l’art de Côte-du-Sud », exprime  
Mme Proulx.  

Rappelons que le Plan de relance éco-
nomique du milieu culturel représente  
450 M$ visant à stimuler la création artis-
tique et à permettre aux acteurs du domaine 
d’adapter leur offre aux nouvelles mesures 
sanitaires. (KD) Marie-Eve Proulx, députée de Côte-du-Sud.

Gabrielle Boucher accède à la FINALE RÉGIONALE de Cégeps en spectacle 
Étudiante en bioécologie au Cégep de 

La Pocatière, Gabrielle remporte la pre-
mière position de la finale locale de 
Cégeps en spectacle de La Pocatière. Elle 
représentera donc l’établissement à la 
finale locale qui se déroulera en mars à 
Montmagny. Son interprétation de sa créa-
tion La Romance lui vaudra une bourse de 
300 $ de la Fondation du Cégep de  
La Pocatière.  

En seconde place, le duo formé de 
Gabrielle Boucher et Éloÿse Paquet 
Poisson recevra une bourse de 200 $ de 
la Fondation de l’ITA, grâce à son interpré-
tation de la pièce Tous les cris les S.O.S. 
Marylee Boucher aura, quant à elle, une 
bourse de 100 $ offerte par La Fondation 
du Cégep de La Pocatière pour son numé-
ro de danse intitulé Réflexion. (LOB) Gabrielle Boucher (Crédit : 

Cégep de La Pocatière)

  tremplin dec

  sciences humaines

  sciences de la nature

  arts, lettres et communication 
 // option langues 
 // option médias

  gestion et techniques de scène

  génie physique

  bioécologie

  audioprothèse

  soins infirmiers

  éducation spécialisée

  comptabilité et gestion

  informatique (jeux vidéo)

la pocatière et montmagny

cegeplapocatiere.qc.ca
@cegeplapocatiere

#cegeplapocatiere

 Inscription : sracq.qc.ca 
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file:///usr/local/www/flipsnack.com/code/exports/zpfbmmmzhm_1612887438094/sracq.qc.ca.
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https://www.adrienphaneuf.com/
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 Opinions

À la direction générale de la santé publique de Chaudière-Appalaches : bienvenue CHEZ NOUS… 
qui est aussi CHEZ VOUS

Saint-Jean-Port-Joli le 8 février 2021 

Plus qu’une image bucolique accompa-

gnée d’une réputation artistique et artisanale, 

Saint-Jean-Port-Joli c’est surtout les hom-

mes et les femmes qui l’habitent, qui l’ani-

ment, qui font de ce village, comme le disait 

Linda Lemay à propos de son père : « …qui est 

le meilleur. ». 

Depuis le début de l’éclosion fatidique, avec 

le soutien constant de tout le personnel médi-

cal à tous les niveaux, cette population, sans 

être «docile» comme le disait la ministre 

Guilbault, a été hautement responsable, con-

tribuant à ce que les indices d’infection, et ce 

depuis mars 2020, de la MRC de L’Islet soient 

parmi les plus bas au Québec.  

Ces résultats ont sans aucun doute con-

tribué à faire en sorte que le taux de déles-

tage dans les hôpitaux de Chaudière-

Appalaches est le troisième plus bas au Québec 

après la Gaspésie-les-Iles et l’Abitibi-

Témiscamingue.  

Nous croyons avoir livré notre part du «con-

trat social», comme le disait notre Premier 

ministre. Nous nous attendons maintenant à 

ce que le service de santé publique de notre 

région fasse preuve de maturité, de transpa-

rence et de pédagogie et nous expose claire-

ment, sur une base régulière, les obstacles à 

notre présence en zone orange ou même jaune. 

Toujours prêts à en fournir plus, il nous appa-

raît essentiel qu’on nous fournisse les points 

à améliorer pour que le 22 février soit un jour 

de délivrance. 

Un service public a des responsabilités 

envers le public et dans une démarche d’assai-

nissement. les citoyennes et citoyens ne sont 

pas des patients mais des partenaires. 

Avec l’assurance de notre collaboration. 

Le conseil municipal de Saint-Jean-Port-Joli

Aucun arbre n’est coupé pour fabriquer des CIRCULAIRES
Lettre ouverte à Martin Matte et aux télé-

spectateurs de l’émission Tout le monde en parle. 

Nous tenons à réagir aux propos que Martin 

Matte a tenus lors de l’émission de Tout le monde 

en parle (TLMEP) le 24 janvier dernier. En effet, 

dans une portion de l’entrevue, M. Matte aborde 

sa récente publicité de Maxi, qui a décidé de ne 

plus imprimer sa circulaire, en expliquant que 

l’entreprise lui avait dit que « ça n’a pas de sens 

de couper des arbres » pour imprimer des cen-

taines de milliers de circulaires. Il ajoute: « j’espère 

que dans cinq ans, on va dire que je peux pas 

croire qu’on imprimait puis qu’on abattait des 

arbres pour faire des circulaires». 

Comprenons-nous bien, M. Matte a tous les 

droits de s’exprimer sur les sujets de son choix 

et notamment contre l’utilisation du papier pour 

les circulaires. Cependant, ce qui nous pousse à 

déplorer cette prise de position est qu’il la justi-

fie par une fausseté. 

Car rien n’est plus faux que de dire qu’on 

coupe des arbres pour produire des circulaires. 

La réalité est qu’il ne se coupe AUCUN arbre 

pour la production de papier journal (qui sert aux 

circulaires). Parlez-en aux travailleuses et tra-

vailleurs des usines de Dolbeau ou de Gatineau, 

représentés par notre syndicat, ils pourront vous 

le dire. Le papier journal produit dans les usines 

est fait à partir des résidus de bois engendrés 

par l’industrie du sciage (production du bois 

d’œuvre). 

Plaidoyer pour les circulaires 

Qui plus est, le taux de récupération des cir-

culaires est de 86 %. Ce papier recyclé entre 

ensuite dans la fabrication de papier tissu (papier 

de toilette, mouchoir, essuie-tout) et de carton 

notamment. En fait, les usines qui fabriquent ces 

produits recyclés devraient s’alimenter sur des 

marchés extérieurs si les circulaires n’existaient 

plus. 

Nous aimerions aussi souligner que les cir-

culaires font vivre bien des familles et des com-

munautés dont certaines sont situées en région. 

Unifor à lui seul représente quelques centaines 

de membres dans les exploitations forestières, 

les scieries et les papetières dont les emplois 

sont entièrement ou partiellement liés aux cir-

culaires. Si l’on ajoute la production, l’impres-

sion et la distribution des publisacs, il est ques-

tion de 4 500 emplois supplémentaires. 

Et que dire de la clientèle des supermarchés 

qui ne bénéficient pas d’un appareil électronique 

leur donnant accès aux circulaires en ligne? Que 

penser des études qui se multiplient sur l’impact 

environnemental des appareils numériques qui 

n’est pas nul, contrairement à ce que plusieurs 

pensent? Mais il s’agit là d’autres débats. 

Pour l’heure, nous tenions à corriger l’infor-

mation. En espérant que la présente lettre aura 

le mérite d’informer ses destinataires et la popu-

lation sur la réelle composition du papier utilisé 

pour les circulaires. 

Renaud Gagné 

Directeur québécois du syndicat UNIFOR

7 900 $

Mazda 3 GX 2014
Automatique, 8 pneus et roues, 122 200 km
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Plusieurs  
de nos véhicules sont 

à moins de  

50 $  
par semaine.

12 985 $

Mazda CX-3 GX 2016 AWD
106 500 km

10 585 $

Toyota Camry LE 2013
115 000 km

14 750 $

Hyundai Tucson Premium AWD 2016

8 pneus, 100 200 km

Honda Civic EX 2016
Honda sensing, 8 roues et pneus, 91 400 km

14 555 $

Ford Escape SE 2017 AWD
63 500 km

17 915 $
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Visites sur rendez-vous

418 248-1215, p. 201
dans le respect des mesures sanitaires

Quelques-uns sont admissibles au
programme de supplément au loyer.

À LOUER : 7 appartements 3 ½
 3 appartements 4 ½

AVEC ASCENSEUR �
INTERCOM � SÉCURITÉ

Services de repas (dîner, souper)
et entretien ménager

(admissibles au crédit d’impôt au maintien à domicile)

Résidence du Parc • 252, avenue Louise à Montmagny

Hâtez-vous! 
Seulement quelques appartements disponibles!!

Pour personnes âgées
de 65 ans et plus autonomes

et/ou en légère perte
d’autonomie 

https://www.autosimard.com/
http://www.grthabitationcotesud.com/littoral.html
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Plus que jamais,
les gestes simples 
sont notre meilleure 
protection pour 
lutter contre le virus.

 Maintenons la distanciation 
 physique

 Portons le masque

 Lavons-nous les mains 
 régulièrement

 Évitons les déplacements 
 et les voyages non essentiels

 En cas de symptômes, 
 passons le test rapidement

 Respectons les consignes 
 d’isolement

Québec.ca/coronavirus

 1 877 644-4545

On continue de bien se protéger.
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https://xn--qubec-csa.ca/coronavirus
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 Sports

Précision sur les investissements 
au Club Sportif Appalaches

Une erreur s’est glissée dans l’article 

portant sur les investissements au Club 

Sportif Appalaches dans le journal du 3 

février dernier. Il s’agit de la Caisse 

Desjardins du Nord de L’Islet et non la Caisse 

Desjardins de Montmagny qui versera un 

montant de 49 500 $ pour l’amélioration de 

la piste d’entraînement pour le nivelage du 

terrain, l’éclairage et la réparation de l’abri. 

(AFT)

Activités EXTÉRIEURES à 
La Pocatière 

La Ville de La Pocatière propose des acti-

vités extérieures à faire en famille, tout en 

respectant les consignes de la Santé publi-

que par rapport à la pandémie.  

L’équipe des Services récréatifs, cultu-

rels et communautaires rendra le circuit des 

marcheurs de La Pocatière accessible cet 

hiver pour les randonneurs. Les bancs seront 

déneigés. Une activité serait aussi en cours 

d’organisation sur le thème Royaume et châ-

teaux, mais les détails restent à venir.  

En nouveauté cette année, une piste d’ini-

tiation au ski de fond de 1,8 km a été amé-

nagée près des jeux d’eau. Le sentier glacé 

a également été allongé.  

La Ville de La Pocatière invite finalement 

les citoyens qui possèdent des raquettes ou 

des patins en bon état dont ils souhaite-

raient se départir à les déposer dans les 

bacs identifiés dans l’entrée du Centre 

Bombardier. Un inventaire de l’équipement 

disponible sera publicisé tous les jours sur 

la page d’accueil du site Internet de la Ville. 

(LOB) 

Une deuxième année pour la concentration GYMNASTIQUE

Le club procède actuellement aux mises 

en candidature pour la deuxième cohorte du 

projet qui vise les élèves de secondaire 1 à 5 

de Louis-Jacque-Casault. La concentration 

a plusieurs objectifs, dont favoriser un mode 

de vie sain, le sens de l’autonomie, de l’orga-

nisation et des responsabilités. Elle permet 

aussi aux élèves de se fixer des objectifs per-

sonnels, en plus d’entraîner et de développer 

les habiletés techniques en gymnastique.   

Pour la gymnaste Kalyann Gagnon, la con-

centration gym permet de réaliser un cours 

de plus par semaine, ce qui lui donne la pos-

sibilité de développer de nouveaux mouve-

ments plus rapidement. 

«De plus, en temps de COVID, celle-ci me 

permet de garder la forme. La concentration 

gym m’apprend à être plus responsable. J’ai 

toujours voulu être dans une concentration 

et maintenant que j’en fais partie, je suis très 

choyée», continue-t-elle. 

Marguerite Gendron, autre gymnaste du 

programme, explique 

que la concentration 

lui permet de se 

dépasser tout en 

étant dans le milieu 

scolaire. Elle est 

davantage motivée à 

faire de la gymnasti-

que et à s’améliorer 

de plus en plus. 

Les étudiants 

seront choisis selon leur dossier académique et leur développement en gymnastique.

Crédit photo: Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud. 

La concentration gymnastique de l’école secondaire Louis-Jacques-Casault 

sera offerte pour une deuxième année grâce à un partenariat avec le club 

Magny-Gym. Les classes ont lieu une demi-journée par semaine et sont for-

mées de 10 à 20 élèves.

PAR ANNE-FRÉDÉRIQUE TREMBLAY 
nouvelles@oieblanc.com

Claude Fortin, prop.

418 248-8400

Plus de 30 ans d’expérience

ESTIMATION - INSTALLATION - RÉPARATION
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SUR MESURE !
TOILES solaires et
alternées
STORES horizontaux 
et verticaux

Service 

professionnel & garanti

(motorisées
disponibles)

Plus de 30 ans d’expérience

Installation 
avec toutes les 
précautions.

SUR RENDEZ-VOUSSUR RENDEZ-VOUS

Le cadeau idéal
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Le cadeau idéal

357, AVENUE TANIATA
LÉVIS • 418 839-7993

icetecconfort.com

RBQ : 2643-0108-40
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- Financement sur 12 mois sans frais -

La fierté de vous satisfaire
CHAUFFAGE THERMOPOMPEVENTILATIONCLIMATISATION

https://stephatout.sitew.ca/
https://www.anugo.ca/fr/entreprise/285646-pro-store-enr-decoration-montmagny
https://icetecconfort.com/
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Avis de décèsAvis de décès
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À La Maison d’Hélène de Montmagny, le 27 janvier 2021, à l’âge de 
79 ans, est décédé monsieur Benoît Robin, époux de madame Irène 
Buteau. Il était le fils de feu monsieur Odilon Robin et de feu dame Jeanne 
Coulombe. Il demeurait à Montmagny.

Étant donné le contexte actuel, une cérémonie a eu lieu dans l’intimité 
avec les membres de sa famille.

Outre son épouse Irène, monsieur Robin laisse dans le deuil : sa fille : Sonia (Daniel Gaudreau), ainsi 
que ses deux petits-enfants adorés : Alexandre et Ann-Sophie (Mario Pelletier), ses frères et sœurs : 
feu Jean-Paul (feu Jeannine Desmarais), Gilberte (Claude Marois), Mariette (feu Émilien Bossé), 
Marie-Rose (Léo Gagné), feu Luc (Yolande Gaudreau), feu Léa (Guy Richard), feu François (Yolande 
Richard), Sr Noëlla N.D.P.S, feu Georges (Cora Collin), feu Pierre-Émile, Gérard, feu Denis (Marjolaine 
Thibault), ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Buteau : feu Pauline, feu Rita (Michel Roy), 
Armand (Denise Drapeau), ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

La famille désire remercier les docteurs Marc-Yves Bergeron et Annie Mercier, ainsi que le personnel 
bienveillant et dévoué du CLSC de Montmagny et de La Maison d’Hélène. Vos témoignages de 
sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation de la Maison d’Hélène : 350, avenue 
St-David, Montmagny (Québec) G5V 4P9, https://www.jedonneenligne.org/maisonhelene/

La direction a été confiée à la

Maison funéraire Laurent Normand inc.
115 rue St-Louis, Montmagny (Québec) G5V 1N2
Pour renseignements : 418 248-0545 sans frais : 1 888 248-0545
messages de condoléances : par télécopieur : 418 248-2621,
courriel : lnormand@laurentnormand.ca
ou via le site Web : www.laurentnormand.ca

Entreprise familiale reconnue Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec

Monsieur Benoît Robin (1941 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès

À la Maison d’Hélène à Montmagny, le 22 janvier 2021 à l’âge de 68 ans est 
décédée Mme Céline Morin, épouse de M. Jean-Baptiste Nadeau et fille de 
feu Rosaire Morin et de feu Marie-Rose Trahan. Elle demeurait à 
Notre-Dame-du-Rosaire.

En raison des circonstances actuelles, une cérémonie sera célébrée 
ultérieurement à la résidence funéraire. 

Outre son époux, elle laisse dans le deuil son fils : Styves Nadeau; Elle était la sœur de : Réjean 
(Monique Aubin), feu Ghislain (Marie Labrecque), feu Gilles (Huguette Rouleau), Germain (Louiselle 
Audet), Yvon (Pauline Lafontaine), Gérald (Danielle Lachance), Carole, Fabienne (Donald Gagné), 
Martine (feu Viateur Corriveau) et Daniel; 

de la famille Nadeau, elle était la belle-sœur de : Jean-Claude (Claudette Goupil), Jean-Paul (Diane 
Langlois), Jeannine (Léo Boulé), Louisette, Gilles, Roger (Line Boutin), Michel (Pauline Boucher), feu 
Léandre, Micheline (Bernard Brière), Dianne (Rénald Beaulieu), Rollande (Gaétan Tanguay), Lise 
(Gaétan Dionne), Jeanne (Sylvain Avoine). Elle laisse également dans le deuil plusieurs neveux, 
nièces, cousins, cousines.

La famille remercie le personnel de La Maison d’Hélène pour leur accompagnement et leurs soins.

Les arrangements funéraires ont été confiés à la :

Résidence funéraire Boulanger
31 av. de la Fabrique

Montmagny
Pour renseignements : 418 248-1363; sans frais : 1 800 706-1363 
messages de sympathie par télécopieur : 418 248-9369
par courriel : ruetboul@globetrotter.net
site Web : www.residenceboulanger.com
Entreprise membre de la Corporation des thanatologues du Québec. 

Madame Céline Morin Nadeau
(1952 – 2021)
Notre-Dame-du-Rosaire
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Amour, Compassion, Accompagnement, Écoute et Respect
lamaisondhelene.org | 418 241-2666

05 AGENCE DE RENCONTRE

CONTACTS directs et rencontres sur le service #1 au Québec! 
Conversations, rencontres inattendues, des aventures inoubliables 
vous attendent. Goûtez la différence! Appelez le 438 899-7001 pour 
les écouter, leur parler ou, depuis votre cellulaire, faites le # (carré) 
4676. Pour les voir et mieux les connaitre www.MediumQuebec.com 
10-02-4fs

20 DIVERS

Souffeuse Ariens, moteur 8 forces. Demande 600 $. Pour me joindre: 
418 243-2902. 10-02-3fs

32 LOGEMENTS 3 1/2

3 1/2 neuf, quartier tranquille, situé au rez-de-chaussée. Non chauf-
fé, non éclairé. Stationnement intérieur. Disponible pour le 1er fé-
vrier. Non fumeur, pas d’animaux. 580 $ / mensuel. Contactez Chris-
tian ou Josée au 418 513-0550. 03-02-3fs

33 LOGEMENTS 4 1/2

4 1/2 à St-Paul-de-Montminy, 350$ / mois, NC / NÉ, libre immédiate-
ment. Près de polyvalente.  Pas d’animaux. Tél. 418 248-7660 et 418 
259-7402. 10-02-4fs

Je recherche un logement 4 1/2 à Montmagny, entre 500 $ - 590 $ / 
mois. Disponible en mai, juin ou 1er juillet. Pour femme seule, pour 
du long terme. France: 418 508-0222. 10-02-3fs

Montmagny au 233, av. St-Brigitte Sud, petit 4 1/2 très propre et 
rénové, espace de rangement, stat., près du centre-ville, N/C, N/É. 
Libre 1er juillet, 550 $ / mois. 418 837-2939. 10-02-4fs

Montmagny, 3, 7e Rue, 4 1/2 très propre, RDC, avec espace de range-
ment, cour intérieure, cabanon et stat., près du centre-ville, NC / NÉ, 
libre le 15 juin. 525$ / mois. Tél. 418 837-2939. 10-04-3fs

À louer 4 1/2 NC /NÉ, 575 $ / mois. Tél. 418 248-4148. 03-02-3fs

À louer, beau 4 1/2 NC / NÉ, stat. déneigé. Rénové, 3e étage. 595 $ / 
mois. Libre immédiatement. Tél. 418 248-4558, poste 101. 03-02-3fs

35 ACHÈTERAIS

Achète vieilles cartes de hockey de 1950 à 1980, vieux bijoux et 
montures en or. Collection monnaie olympique 67 et 76 en argent 
ou en or.  Robert 418 291-7815. 27-01-4fs

36 LOGEMENTS 6 1/2

À Tourville: 6 1/2, non chauffé, non éclairé. Libre immédiatement. 
Appelez après 18 h du lundi au vendredi 418 525-2284. 03-02-3fs

39 LOGEMENTS À LOUER

Grand 4 1/2 à la campagne, non chauffé, non éclairé. Libre immédia-
tement et accepte les animaux. 600 $/mois. Le soir : 418 248-4443.  
27-01-3fs

51 OFFRES DE SERVICE

SAAQ-SAAQ-SAAQ Victime d’un accident automobile? Vous avez 
des blessures? Contactez-nous. Consultation gratuite. M. Dion avo-
cats. Tél. 1 855 282-2022 www.sossaaq.com 27-01-4fs

57 SERVICES FINANCIERS

FINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE PRIVÉ ET AUTOMOBILES À 
VENDRE. Service rapide peu importe votre région. Aucun cas 
refusé, léger dépôt. Conditions de financement flexibles. Finan-
cement Brisson 1 866 566-7081 www.automobilebrisson.com 
27-01-4fs

SOLUTIONS À L’ENDETTEMENT. Restez à la maison! Tout se fait en 
ligne. Laissez nous vous aider. Trop de dettes? Reprenez le contrôle. 
Plusieurs bureaux en Beauce pour vous servir. MNP Ltée, Syndics 
autorisés en insolvabilité. 418 425-1127. 27-01-4fs

69 ÉSOTÉRISME

Ana Médium spécialiste des questions amoureuses depuis 25 ans. 
Le secret des rencontres positives, la méthode pour récupérer son ex 

et des centaines de couples sauvés durablement, réponses précises 
et datées. Tél.: 514 613-0179. 27-12-4fs

75 LOCAL COMMERCIAL/ 
ENTREPOSAGE

À louer, 2 locaux commerciaux: 696 pieds carrés et 1957 pieds 
carrés. Rénovés, espace à bureau, situés 114 et 114-A, avenue 
de la Gare Montmagny. Chauffés, éclairés, climatisés. Grand sta-
tionnement déneigé. Info. 418 241-8269. 10-02-4fs

À louer: espace de bureau, 2 592 p.c., 118, de la Gare, centre-
ville, grand stationnement déneigé, chauffé, éclairé, climatisé. 
Pour info.: 418 241-8269. 10-02-4fs

1825$
Aucun remboursement

ANNONCESPETITES
ac@oieblanc.com
70, rue de L’Anse, Montmagny • 418 248-8820, poste 101

Heure de tombée : 
VENDREDI À 16 HEURES

spécial
DÉJÀ
VENDU!

1 parution (15 mots) 9,25$

Mot additionnel 0,14$

Encadré 3,00$
/SEM

Encadré couleur 5,00$
/SEM

MODE DE
PAIEMENT

3 parutions
consécutives à

tx. incl. 
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https://lamaisondhelene.org/
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Lavoiemonuments Enr.
Vente, gravure et restauration de monuments

Michel Lavoie
Propriétaire

Montmagny

418 248-8937

418 508-0433
info@lavoiemonuments.com

Lavoiemonuments.com
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Au Centre d’hébergement de Saint-Jean-Port-Joli, le 27 janvier 2021, à 
l’âge de 74 ans et 6 mois, est décédée, entourée de l’amour des siens, 
madame Priscille Pelletier, épouse de monsieur Bertrand Duval, demeu-
rant à Saint-Damase de L’Islet. Elle était la fille de madame Rita Fortin et 
de feu monsieur Hébert Pelletier.

Outre son époux et sa mère, elle laisse dans le deuil ses enfants :  Francis (Claudia Bourgault), Caroline 
(Marco Blanchet), Louise (Claude Fournier) ainsi que ses deux anges qu’elle aimait tant : Gabriel et 
Clémence Duval.

Elle laisse également son frère Ubald et sa sœur Francine (Rosaire Thibault).

Sont aussi affectés par son départ ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Duval, ses neveux 
et ses nièces, ses cousins et cousines, autres parents et ami(e)s.

De sincères remerciements sont adressés à sa grande amie Louise St-Amant pour sa complicité et sa 
présence de tous les instants; au Dre Marie-Pier Brochu et à l’équipe des soins à domicile du CLSC de 
Saint-Jean-Port-Joli, ainsi qu’à David, Josiane et les membres du personnel du Centre d’hébergement 
de Saint-Jean-Port-Joli pour leur accompagnement, leurs attentions et l’excellence de leurs soins.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des Services de Santé 
de la MRC de L'Islet 430, rue Jean Leclerc, Saint-Jean-Port-Joli (Québec) G0R 3G0 ou à La Maison 
d’Hélène pour la maison de soins de fin de vie, 350, avenue Saint-David, Montmagny (Québec) G5V 
4P9, www.fondationdelamaisondhelene.org. 

Étant donné les circonstances actuelles, les membres de sa famille se recueilleront le samedi 
13 février 2021 en toute intimité. Ses cendres seront déposées au columbarium de la Maison 
funéraire De la Durantaye à Saint-Jean-Port-Joli.

Pour renseignements ou pour transmettre vos messages de condoléances : 

Maison funéraire De la Durantaye et Fils
Pour renseignements ou messages de condoléances : 418 598-3093
sans frais : 1 877 598-3093, télécopieur : 418 246-5115
courriel : info@deladurantaye.qc.ca 
Site web : www.deladurantaye.qc.ca.  
Maison funéraire membre de la Corporation des thanatologues
du Québec.

Madame Priscille Pelletier Duval
(1946 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès
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À l’Hôpital de Montmagny, le 26 janvier 2021, à l’âge de 92 et 9 mois, est 
décédé monsieur Fernand Coulombe, époux de feu dame Irène Bernier. Il 
était le fils de feu monsieur Arthur Coulombe et de feu dame Marie-Anne 
Gaudreau. Il demeurait à Montmagny. 

En raison des circonstances actuelles, les funérailles avec eucharistie 
seront célébrées en toute intimité en présence des membres de sa 
famille.

Il laisse dans le deuil, ses enfants :  Elaine (Mario Gaumond), Pierre (Madeleine Pouliot), ses petits-en-
fants : Julien Gaumond (Pascale Lepage), Marie-Ève Gaumond (Louis-Luc Mondoux), Katherine 
Coulombe (Jean-Luc Allaire), ses arrière-petits-enfants : Laurent Mondoux et Olivier Gaumond, ses 
frères et sœurs : Marie-Ange (feu Raymond Auclair), Patrice (Jeannette Simoneau), Madeleine (feu 
Laurent Chabot), Clémence (feu Raymond Chabot), feu Jean-Claude (feu Agathe Simard), feu Marcel 
(feu Marie-Claire Morin, feu Claudette Gagné), ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Bernier: 
feu Rollande (feu Alfred Théberge), feu Jean-Claude (feu Madeleine Bernier), Gisèle, feu Carmen (feu 
Gérard Richard, Denis Bernier), feu Jacques, Pauline (feu Jean-Marie Bernier), Donald (Lyna 
Bernier), Gaétan (Louisette Proulx), Charles (Nicole Bélanger), Georgette (Jean-Guy Journault), ainsi 
que de nombreux neveux et nièces, cousins, cousines, parents et ami(e)s. 

La famille tient à remercier son ami et cousin Gilles Coulombe pour sa présence auprès de Fernand 
ainsi que le personnel de l’Hôpital de Montmagny et celui de Mgr Deschênes pour leur dévouement. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à Parkinson Québec https://parkin-
sonquebec.ca/je-fais-un-don/ ou à la Société Alzheimer de Chaudière-Appalaches : 
https://www.alzheimerchap.qc.ca/pages/faire-un-don

La direction des funérailles a été confiée à la

Maison funéraire Laurent Normand inc.
115, rue St-Louis, Montmagny (Québec) G5V 1N2

Pour renseignements: 418 248-0545, sans frais : 1 888 248-0545
messages de sympathie par télécopieur : 418 248-2621
par courriel : lnormand@laurentnormand.ca 
ou via le site Web : www.laurentnormand.ca

Entreprise familiale reconnue Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec

Monsieur Fernand Coulombe (1928 - 2021)

Un don...

un merci

pour la vie !
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www.fondationhoteldieumontmagny.com

Avis de décèsAvis de décès
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Au Centre d’hébergement de Saint-Raphaël, le 22 janvier 2021, à l’âge de 
87 ans, est décédée madame Thérèse Lacroix, épouse de feu monsieur 
Lionel Bolduc. Elle était la fille de feu monsieur Edmond Lacroix et de feu 
dame Rose-Anna Laflamme. Autrefois de Saint-Vallier-de-Bellechasse, 
elle demeurait à Saint-Raphaël. 

En raison des circonstances actuelles, une liturgie de la Parole aura lieu dans l’intimité 
avec les membres de sa famille. Cependant, ceux-ci vous invitent à vous joindre à eux 
virtuellement le dimanche 14 février 2021 à 14 h en appuyant sur l’onglet suivant : 
https://livestream.com/groupesatirproductions/laurentnormand 

Ses cendres seront déposées ultérieurement au cimetière de St-Vallier.

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Marcel (Johanne Prévost), Raymonde (Raynald Collin), Alain 
(Brigitte Roy), Sylvie (Bernard Blais), Ginette (Alain Dubé), ses petits-enfants et arrière-petits-
enfants: Kevin (Émilie Tremblay) et leurs enfants : Myriam et Elysabeth, Sonia (Dany Poirier) et leurs 
enfants : Anaëlle, Elie-Anne, Léonie et Béatrice, Martin, Marielle (Yves Laflamme) et leurs enfants : 
Lauralie, Cédric et Ludovic, Dave (Isabelle Morin) et leurs enfants : Émile et Arianne, Andréanne 
(Thomas Després), Brittany (Mathieu Lavoie) et leurs enfants : Hayden et Mayson, Julian, Brandon 
(Sarah Aubin), Jessica et Yann, ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Bolduc: Laurette Doyon 
Gaumond, Jeannine Bolduc (feu John Sureau), feu Lucille Bolduc (feu Maurice Asselin), Alice 
Lamontagne (feu Clément Ruel), Clément Lamontagne (Ghyslène Guimond), Pierrette Lamontagne 
(Jean-Marie Paré), ainsi que ses neveux et nièces, cousins, cousines et ami(e)s. 

La famille remercie sincèrement tous les membres du personnel du Centre d’hébergement de 
Saint-Raphaël pour les bons soins prodigués. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par 
un don à la Société d’Alzheimer : https://www.alzheimerchap.qc.ca/  

La direction a été confiée à la

Maison funéraire Laurent Normand inc.
115, rue St-Louis, Montmagny (Québec) G5V 1N2 

Pour renseignements: 418 248-0545, sans frais : 1 888 248-0545 
messages de sympathie par télécopieur : 418 248-2621 
par courriel : lnormand@laurentnormand.ca 
ou via le site Web : www.laurentnormand.ca

Entreprise familiale reconnue Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec

Madame Thérèse Lacroix Bolduc
(1933 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès

À l’Hôpital de l’Enfant-Jésus à Québec, le 31 janvier 2021 à l`âge de 90 ans 
est décédée Mme Candide Robichaud, épouse de feu M. Benoit Gagnon. 
Elle demeurait à Tourville. Un discours funéraire sera donné par zoom le 
dimanche 21 février à 15 h. Le numéro pour la rencontre zoom est le 
3465075077.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Christiane, France, Benoit Jr (Pénélope Fae Wortington), 
Jocelyne (Oneil Dumont), Marjolaine (Alain Vaillancourt), Jocelyn, André, Lyne (Joël Vézina), 
François (Suzie Legros), Christine, Lisette; ses petits-enfants et arrière-petits-enfants; elle était la 
sœur de : feu Antoine (feu Léa Rioux), feu Thérèse (feu Aldéa Lemire), feu Gonzague (feu 
Marie-St-Pierre), feu Marthe (feu Omer St-Pierre), Gertrude (feu Ulric Pelletier), feu Angelino, Rose 
(feu Maurice Pelletier), Feu Roméo (Rolande Gagnon), feu Lucienne (feu Edouard Fluet); de la famille 
Gagnon, elle était la belle-sœur de : feu Joseph (feu Simone Guillemette), Florence (feu Antonio 
Pelletier), Thérèse (feu Clément Boucher), feu Marguerite (feu Emmanuel Gagnon), feu Roland Noël 
(Noëlla Robichaud), Patrick (Laurette Thibault), Anita (feu Maurice Tessier), feu Jacqueline (feu Jean 
Joncas) Rolande (Roméo Robichaud), Gertrude (Marc Deschênes), André (Ginette Drapeau), Gemma, 
feu Raymond (Thérèse Grenier), Jeannine (feu Gaston Carrier). Elle laisse également dans le deuil 
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines.

Les arrangements funéraires ont été confiés à la :

Résidence funéraire Boulanger
31 av. de la Fabrique

Montmagny
Pour renseignements : 418 248-1363; sans frais : 1 800 706-1363
messages de sympathie par télécopieur : 418 248-9369
par courriel : ruetboul@globetrotter.net
site Web : www.residenceboulanger.com
Entreprise membre de la Corporation des thanatologues du Québec. 

Madame Candide Robichaud Gagnon
(1931 - 2021)
Tourville
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https://www.fondationhoteldieumontmagny.com/
https://lavoiemonuments.com/
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À l’Hôpital de Montmagny, le 28 janvier 2021, à l’âge de 91 ans et 11 mois, 
est décédée dame Étiennette Caron épouse de feu monsieur André 
Chouinard. Fille de feu dame Hélène Blanchet et de feu monsieur Camille 
Caron. Elle demeurait à Saint-Adalbert, comté de L’Islet. 

Elle était la mère de : Bertrand, Alexandrine (feu Jocelyn Bourgault), 
Gaétan (Madeleine Lachance), Guy (Denyse Ouellet), Denis, feu Marcel (Monique Mathieu), feu 
Jean-Luc, Paul-Yvon (Jocelyne Mathieu), Mario (Lisette Bélanger), Pierre (feu France Charrois; Sylvie 
Lacombe), Martin, Suzanne (Mario Legros). 

Elle laisse dans le deuil ses 32 petits-enfants, ses 29 arrière-petits-enfants et ses 3 arrière-arrière-pe-
tits-enfants. 

Elle était la sœur de : feu Roger (feu Yvette Hunter), feu Thérèse (feu Rosaire Castonguay), feu Lucien 
(Jeanne Thiboutot), Raymond (Laurianne Lord), feu Gertrude (feu Jacques Chouinard), Rita (Roger 
Chouinard), feu Paul (Diane Dubé), Marie (feu Jean-Paul Chouinard), Pauline (feu Pierre Caston-
guay), Jean (Ginette Mercier), Paulette (Gaston Bourgault), Roland (Huguette Bond), Hervé (Lucille 
Thériault), feu Philippe (Cécile Ouellet), Yvon (Noëlla Bélanger).  

Ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Chouinard: Jacqueline (feu Adélard Pelletier), feu 
Jacques (feu Gertrude Caron), Roger (Rita Caron), feu Jean-Paul (Marie Caron), Adrienne (feu 
Paul-Amable Pelletier), feu Anita (feu Yvan Gamache), feu Bernard (Jeannine Gauvin).  

Sont également affectés par son départ de nombreux neveux et nièces, autres parents et ami(e)s.  

La famille désire remercier sincèrement le personnel de la résidence Lise Bourgault de 
Saint-Adalbert pour leur accueil et les gestes attentionnés. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire à un organisme qui lui tenait à cœur : La 
fondation de la Maison d’Hélène pour la maison de soins de fin de vie, 350, avenue Saint-David, 
Montmagny (Québec) G5V 4P9, www.fondationdelamaisondhelene.org Des formulaires seront 
disponibles auprès de la maison funéraire. 

Dans les circonstances actuelles, le service religieux sera célébré à une date ultérieure en l’église de 
Saint-Adalbert. Pour renseignements ou messages de condoléances

C. Lavoie & Fils 
(De la Durantaye & Fils) 

18, du Foyer Sud, Saint-Pamphile 

418 356-3822, sans frais : 1 888-430-3822, télécopieur : 418 356-5230, 
courriel : clavoie@deladurantaye.qc.ca 
Site web : www.deladurantaye.qc.ca. 
Maison funéraire membre de la Corporation des thanatologues
du Québec.

Madame Étiennette Caron Chouinard
(1929 - 2021) Saint-Adalbert, comté de L’Islet

Avis de décèsAvis de décès
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À l’unité des soins palliatifs du Centre d’hébergement de 
Saint-Jean-Port-Joli, le 29 janvier 2021, à l'approche de ses 89 ans, est 
décédé monsieur Amédée Gaudreau époux de madame Thérèse Mercier, 
demeurant à Saint-Damase-de-L’Islet. Il était le fils de feu dame Jeanne 
Mercier et de feu monsieur Jean-Baptiste Gaudreau.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses enfants : Normand (Sylvie 
Dubé), Réginald, Robert (Laurence Dionne), Gaétan, Monique, Chantal 
(Gérard Bernier), Marc-André (Marie-Josée Pelletier) et Nathalie; ses petits-enfants : Gilbert, Julien, 
William, et feu Henri Gaudreau, Audrey Gaudreau, Étienne, Jérémie, Angélique, Annabelle et Petula 
Bernier, Cassandra et Dylan Gaudreau, leur conjoint(e); ses arrière-petits-enfants : Rose-Aimée, Kate, 
Médéric, Cédric, Abigaël et Evelyne; ses frères et soeurs : Antoine (feu Huguette Daigle), Fernande 
(François Sénéchal), Léo (Monique Belzile), Fernand (Clémence Ouellet), Pauline, Jean-Marie (Claudette 
Robin) et Herménégilde Gaudreau. 

Il est allé rejoindre plusieurs autres membres de la famille, qui l’ont précédé.

Sont aussi affectés par son départ, ses beaux-frères et ses belles-sœurs des familles Blier, Gaudreau et 
Mercier, plusieurs nièces et neveux, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s.

M. Amédée tenait tout particulièrement à remercier et manifester sa reconnaissance à toutes les 
personnes qui l’ont côtoyé, appuyé et encouragé comme travailleur dans les chantiers forestiers 
d’autrefois, par la suite comme cultivateur, sculpteur sur bois ainsi que sur le plan personnel. 

Les membres de la famille désirent à remercier l’équipe des soins palliatifs du Centre d’hébergement de 
Saint-Jean-Port-Joli pour leur délicatesse, leur soutien et l’excellence de leur soins.

Étant donné les consignes sanitaires qui prévalent actuellement, veuillez noter qu’il n’y aura pas de 
rencontre au salon, ni de funérailles; une messe en sa mémoire sera célébrée lorsqu’il sera possible de 
réunir parents et ami(e)s. Un avis sera publié en temps et lieu.

Pour renseignements ou pour transmettre vos messages de condoléances :

Maison funéraire De la Durantaye et Fils
418 598-3093, sans frais : 1 877 598-3093
courriel : info@deladurantaye.qc.ca
Site web : www.deladurantaye.qc.ca 
Maison funéraire membre de la Corporation des thanatologues
du Québec.

Monsieur Amédée Gaudreau (1932 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès
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Anniversaires de décèsAnniversaires de décès
À la mémoire de notre petit amour Kelly, dont le souvenir est toujours 
aussi vivant et la présence nous manque tellement. Ton souvenir nous 
habite continuellement et malgré ton absence, tu nous accompagnes à 
tous les instants dans nos cœurs et dans nos vies. Nous penserons toujours 
à toi et nous t’aimerons à tout jamais. Tu nous manques, repose en paix. Je 
t'aime ma puce et ma petite sœur d'Amour. 

On t'aime

De maman Mona qui t’aime énormément, de ta sœur Audrey qui t'aime très 
fort, de ton neveux Kenny, ta nièce Émilie et ton beau-frère Guyaume

Kelly Charest  (2001 - 2018)
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À son domicile, le 1er février 2021, à l'âge de 84 ans est décédé subitement 
monsieur Cyrille Fortin, époux de madame Pauline Lord. Fils de feu dame 
Emma Caron et de feu monsieur Théodore Fortin, il demeurait à 
Saint-Cyrille-de-Lessard.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants: Régine (Régis Blais) et 
Renaud; son petit-fils Éliot Blais.

Il était le frère et le beau-frère de: feu Paul-Émile (feu Imelda Hellemans), 
feu Jeanne (feu Gérard Caron), feu Claire, feu Edgar (feu Joséphine Caouette), feu Marguerite (feu 
Gérard Fortin), feu Camille (feu Gérard Lemelin), feu Robert (feu Margot Fontaine), Berthe (feu 
Claude Bernier), feu Ovila (Françoise Larivée), feu Marie-Anna (feu Robert St-Pierre), feu Charles 
(Raymonde Dubé), feu Marcellin, Fernande (Gilles Généreux) et Lucille; de la famille Lord: feu Hubert 
(Lawrence Gamache) et Yvan (feu Huguette Lord). 

Sont aussi affectés par son départ ses neveux et nièces, ses cousins et cousines, autres parents et 
ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société canadienne du cancer, 
1040 avenue Belvédère bureau 214, Québec (Québec) G1S 3G3 https://www.cancer.ca/fr-ca/?re-
gion=qc ou à La Maison d'Hélène, 350, avenue Saint-David, Montmagny (Québec) G5V 4P9 
https://www.jedonneenligne.org/maisonhelene/ Des formulaires sont disponibles auprès de la 
maison funéraire.

Compte tenu de la situation actuelle, les membres de sa famille se réuniront dans l'intimité. Ses 
cendres seront déposées au columbarium du cimetière paroissial « À l’ombre du clocher» de 
Saint-Cyrille-de-Lessard.

La direction des funérailles a été confiée à la maison funéraire  

De la Durantaye et Fils
Cap-Saint-Ignace, L’Islet,

Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Pamphile 
Pour renseignements ou messages de condoléances : 418 598-3093
sans frais : 1 877 598-3093, télécopieur : 418 246-5115
courriel : info@deladurantaye.qc.ca Site web : www.deladurantaye.qc.ca  
Maison funéraire membre de la Corporation des thanatologues
du Québec.

Monsieur Cyrille Fortin (1936 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès
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À son domicile, le 3 février 2021, à l’âge de 64 ans est décédé monsieur 
Claude Dion, époux en premières noces de feu dame Jocelyne Godbout et 
en secondes noces de madame Claudette Bélanger. Originaire de 
Sainte-Félicité, comté de L’Islet, il était le fils de feu dame Lucille Pelletier 
et de feu monsieur Antonin Dion. Il a demeuré à Saint-Omer et à 
Saint-Pamphile, comté de L’Islet et depuis peu à Saint-Jean-Port-Joli.

Outre son épouse Claudette, il laisse dans le deuil ses enfants : Ghislain (Marie-Ève Moisan) et Isabelle 
Dion (Éric Vézina); ses petits-enfants : Sandrine et Coralie Dion, Emrik et Emy-Jade Guillemette.

Il était le frère et le beau-frère de : Nicole (Donia Montminy), Francine (Réjean Lehoux), Maurice 
(Lyne Bourgault), Michel (Christine Bélanger), Louise (Jean-Denis Gagnon) et Sylvain (Sylvie 
Pelletier); de la famille Bélanger : feu Jean-Claude (Nicole Anctil), Gilles, Raymond (Ghislaine Charest), 
Louise (Marcel Brochu), Francine (Louis-Marie Toussaint), Diane (Claude Caron), Serge (Lise Pelletier) 
et Marielle. 

De la famille Godbout, il laisse également : Réjeanne (feu Donat Fortin), Jean-Guy, Hervé (feu Jean 
Beaulieu), Gaétan, feu Alain, André (Carmen Bourgault), Jacinthe (Roland Chouinard) et Madeleine 
(Gabriel Anctil). Sont aussi affectés par son départ, ses neveux et nièces, cousins et cousines, autres 
parents et ami(e)s.

De sincères remerciements sont adressés au Dre Marie-Pier Brochu, à Emma Bourgault, interve-
nante sociale, à Cindy Duguay infirmière, ainsi qu’à Suzanne Bernier, Maryse Bourgault et l’équipe 
du service des soins à domicile du CLSC de Saint-Jean-Port-Joli, de même qu’à l’ensemble du person-
nel du département d’oncologie de l’Hôpital de Montmagny pour leur soutien, leur écoute, leur 
délicatesse ainsi que la qualité de leurs interventions et de leurs soins.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des Services de Santé 
de la MRC de L’Islet 430, rue Jean Leclerc, Saint-Jean-Port-Joli (Québec) G0R 3G0 ou à La Maison 
d’Hélène, 350, avenue Saint-David, Montmagny (Québec) G5V 4P9, www.fondationdelamaisondhe-
lene.org. 

Compte tenu des consignes sanitaires qui prévalent actuellement, une célébration de la Parole aura 
lieu à la résidence funéraire C. Lavoie et Fils de Saint-Pamphile lorsqu’il sera possible de réunir 
parents et ami(e)s. Un avis sera publié à ce moment.

Ses cendres seront déposées par la suite au cimetière paroissial de Saint-Omer, comté de L’Islet.

Pour renseignement ou pour transmettre vos messages de condoléances :

Maison funéraire De la Durantaye et Fils

418 598-3093, sans frais : 1 877 598-3093, 
courriel : info@deladurantaye.qc.ca
Site web : www.deladurantaye.qc.ca 
Maison funéraire membre de la Corporation des thanatologues
du Québec.

Monsieur Claude Dion (1956 - 2021)

Avis de décèsAvis de décès
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Pour soutenir la recherche

ON A BESOIN  
DE VOUS RechercheCancer.ca 

___________

1 866 343-2262
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Postulez dès aujourd’hui en faisant parvenir votre curriculum vitae 
à l’adresse suivante: rh@prolamfloors.com ou en visitant notre 

site internet: www.prolamfloors.com

Situé à Cap-Saint-Ignace depuis 1997, PROLAM est devenu un 
joueur de haut niveau sur le marché du plancher de remorques 

nord-américain.

Dû à une croissance constante, nous sommes 
régulièrement à la recherche de nouveaux candidats. 

Vous recherchez un emploi stable et des défis 
stimulants? Venez nous rencontrer!

Journalier : 
Opérer différents équipements pour réaliser des lattes de bois; Assem-
bler des planchers; S’assurer que le plancher soit selon les normes de 
qualité. La formation est donnée sur place par du personnel qualifié et 
des formateurs externes.

Électromécanicien : 
Relever des défis de maintenance diversifiés (électrique, mécanique, 
hydraulique, pneumatique) dans un environnement où la technologie 
est omniprésente. Le candidat doit posséder un DEP en électroméca-
nique ou l’équivalent.

Opérateur : 
Avoir du jugement. Rencontrer les exigences de productivité (cadence et 
rythme selon les objectifs de production). Bonne concentration. Capacité 
physique de l’emploi. Savoir opérer un pont roulant de façon sécuritaire. 
Le secondaire 5 est un atout. Avoir de l’expérience sur ce poste (un 
atout). Avoir réussi l’examen de mathématiques PROLAM. Être capable 
de saisir des données dans le logiciel informatique.

Planificateur de production de soir : 

Le titulaire devra travailler avec l'équipe de coordonnateurs de produc-
tion et le directeur de production dans l'allocation de la main-d'œuvre et 
des équipements, dans la recherche d'amélioration de l'efficacité des 
lieux de travail et dans l'implantation de nouvelles méthodes de travail. 
Niveau collégial. Avoir de l’expérience sur ce poste (un atout).

Joignez-vous à notre équipe !
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Visitez toutes nos propriétés: 
guyjacques.com et dominique-jacques.com
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252, Philippe-Béchard 
274 500 $

MONTMAGNY

5, rue Champlain 

MONTMAGNY

224, des Écores
Nouveau prix 245 000 $

MONTMAGNY

293, Marquis
195 000 $

MONTMAGNY

38, Jacques-Lelièvre
225 000 $

MONTMAGNY

199, 12e Rue
386 000 $

MONTMAGNY

36-38, Champlain
179 000 $

MONTMAGNY

V
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CETTE SEMAINE

126, Chanoine-Brochu   
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Si vous voulez œuvrer dans un milieu dynamique, 

côtoyer des gens engagés, faites parvenir votre candidature à : 

candidature@cegeplapocatiere.qc.ca

Pour plus d’information :  
www.cegeplapocatiere.qc.ca, section Emplois

L’utilisation des termes génériques masculins ne porte aucun préjudice, 
elle permet d’alléger le texte.

NOUS RECRUTONS 

• DIRECTEUR ADJOINT DES ÉTUDES  
   / SERVICES AUX ÉTUDIANTS 
• TECHNICIEN EN TRAVAUX PRATIQUES  
   (AUDIOPROTHÈSE) 
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https://recherchecancer.ca/
https://guyjacques.com/
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VOIR TOUTES NOS PROPRIÉTÉS SUR :

gillescouture.com 

418 598-6031 | 418 248-1883418 598-6031 | 418 248-1883

Montmagny-L’IsletMontmagny-L’Islet

ST-CYRILLE 
274 rue Principale

ST-ADALBERT 
235 rte 204 ouest

ST-JEAN-PORT-JOLI 
367 des Artisans

ST-MARCEL 
23, Taché est

Gilles Couture
courtier immobilier agréé 

René Bélanger
courtier immobilier

Thérèse Rioux
courtier immobilier

Marie-Josée Ouellet
courtier immobilier

Agence immobilière depuis 1986

Franchisé indépendant et autonome de Re/Max Québec inc.

RECHERCHONS CHALETS MAISONS DE CAMPAGNE

L’ISLET
140, ch. des Pionniers Ouest

MONTMAGNY
181, chemin des Poirier

ST-JEAN-PORT-JOLI
457, rue Dubé

ST-AUBERT 
18, ch. Leclerc

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE
ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

La Ville de Montmagny recherche des étudiants pour travailler cet été au Service du 
greffe, des affaires juridiques et de l’urbanisme, au Service des travaux publics et 
des infrastructures, au Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
ainsi qu’à la Bibliothèque municipale. Voici les postes offerts.

OFFRES D’EMPLOI D’ÉTÉ
POUR LES ÉTUDIANTS

DATE LIMITE POUR POSTULER

19 février 2021

Détails des postes au ville.montmagny.qc.ca/emploi

SERVICE DU GREFFE, DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DE L’URBANISME

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES INFRASTRUCTURES

Étudiants aux travaux publics

Étudiant à l’usine de traitement de l’eau

Étudiant en secrétariat/comptabilité

Étudiant en horticulture et jardinerie

VILLE DE MONTMAGNY | SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
« EMPLOIS ÉTUDIANTS »

143, rue St-Jean-Baptiste Est, Montmagny (Québec) G5V 1K4
Télécopieur  : 418-248-0923  |  rhmontmagny@gmail.com

* Les candidats devront fournir une preuve  
   de retour aux études en septembre 2021.

Inspecteur municipal étudiant

Étudiant en gestion documentaire

Animateurs adjoints (15 ans et +)

Animateurs (16 ans et +)

Accompagnateurs en loisirs adaptés 
(17 ans et +)

Préparation de la programmation
du 1er au 25 juin 2021 

(horaire variable selon disponibilité)

CAMP DE JOUR
Du 28 juin au 13 août 2021

Les dates de préparation du Camp de 
jour pourraient changer selon le lieu 
où il se tiendra. Une huitième semaine 
pourrait également être ajoutée.

Animateurs (17 ans et +)

CLUB ADOS
Du 28 juin au 13 août 2021

PARC RÉCRÉATIF
Du 3 mai au 11 octobre 2021

Préparation de la programmation
du 25 mai au 25 juin 2021 

(horaire variable selon disponibilité)

Animateurs (17 ans et +)

Entrée progressive selon disponibilité 
À temps plein du 3 mai au 27 août et 

selon les besoins du 28 août au 11 octobre

Du 3 mai au 27 août
Entrée progressive selon disponibilité

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE
ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

Sauveteurs

Du 3 mai au 27 août
Entrée progressive selon disponibilité

Préposé à l’animation 
et à la documentation

OFFRES DE STAGE
TECHNICIEN EN 
GÉNIE CIVIL
Temps plein de jour 40 heures/semaine

TECHNICIEN EN 
TRAITEMENT DE L’EAU
Temps plein 40 heures/semaine

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Du 3 mai au 13 août 2021

PISCINE POINTE-AUX-OIES
Du 12 juin au 6 septembre 2021

Guides-interprètes (18 ans et +)

MAISON SIR 
ÉTIENNE-PASCHAL-TACHÉ

Du 19 avril au 11 octobre 2021

Entrée progressive selon disponibilité

Entrée progressive selon disponibilité

À temps partiel selon les besoins 
du 19 avril au 30 mai

À temps plein du 31 mai au 5 septembre
Fins de semaine et jours fériés 

du 6 septembre au 11 octobre 2021
DATE LIMITE POUR POSTULER
26 février 2021
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https://gillescouture.com/
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2 postes à combler – rapidement

Temps partiel : 
entre 10 et 15 h semaine

- Vendredi fin de journée
- Samedi matin

Horaire flexible selon vos disponibilités.
Entrée en fonction dès que possible.

Lieu de travail : Cap-St-Ignace 
(Prolam)

Contactez Guy : 
418 234-4311
ou par courriel : 

nettoyagemcsinc@hotmail.com
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Préposé(e) à l’entretien

OFFRE 

D’EMPLOI

LIQUIDATION d’inventaire 50 %
Quincaillerie Armagh 

À VENDRE / À LOUER
Bâtisse commerciale à vendre ou à louer

(beaucoup de possibilités) 

Contact : Gaétan 

75, rue Principale, Armagh

418 466-1330 / 418 998-1851
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La Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli demande des soumissions pour la fourniture 
d'oxygène liquide à son usine de filtration d'eau potable selon le cahier de charges 
ci-joint.

Les soumissions devront être déposées au bureau de la municipalité situé au 7 Place de 
l'Église, Saint-Jean-Port-Joli G0R 3G0 avant 14 :00 heures le 18 février 2021 dans une 
enveloppe portant la mention "Soumission oxygène". Les soumissions seront ouvertes 
le jour même à 14 :05 heures.

Pour tout renseignement additionnel s'adresser au responsable en octroi de contrats 
sur les heures régulières de bureau au 418 598-3084

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration affirmant 
solennellement que ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne s’est livré à des 
gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption à l’endroit d’un membre du 
conseil, d’un fonctionnaire ou de toute autre personne oeuvrant pour la municipalité, 
dans le cadre de l’appel d’offres. (Annexe « B »)

Une Attestation de Revenu Québec devra également être fournie par le 
soumissionnaire.

La Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues.

Donné à Saint-Jean-Port-Joli, le 1er février 2021.

Le directeur général et secrétaire-trésorier,

Stéphen Lord

APPEL D’OFFRES

JUMELÉS À LOUER
Construction neuve  
de qualité supérieure
2 étages, 2 stationnements 

déneigés, sous-sol et cour arrière.

Situés rue De La Durantaye, 

Montmagny.

Information : 418 248-8454

80
20

42
1

1 libre immédiatement   -   1 libre le 1er juillet
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STEEVE BLAIS
418 291-3437
steeveblaiscourtier@gmail.com

ESTHER GARANT
418 248-7744
esthergarant@globetrotter.net

SERGE BLAIS
418 248-7675
sergeblais@globetrotter.net

Vos courtiers
immobiliers

Acheteurs qualifiés en attente
VOUS VOULEZ VENDRE ?

75, rue de l’Anse, 

MontmagnyÉlégance inc.
Agence immobilière
Franchisé indépendant et autonome de RE/MAX Québec Inc.

Pour voir l'ensemble de nos propriétés avec photos et détails consultez :  

www.trio-de-limmobilier.com

650, chemin St-François O.

ST-FRANÇOIS

NOUVEAU

13, Édmée-Blouin

MONTMAGNY

92, Raymond

ST-DENIS

194, route 283

ST-FABIEN

350, des Cheminots 

MONTMAGNY

NOUVEAU

VENDU
VENDU

APPELEZ MAINTENANT
Estimation gratuite  • Service  

professionnel 7 jours

VENDU
VENDU

VENDU
VENDU

VENDU
VENDU

VENDU
VENDU

237-239 St-Ignace                    175 000 $

MONTMAGNY

2-PLEX

NOUVEAU

1312, ch. des Érables

CAP-ST-IGNACE

NOUVEAU

VENDU
VENDU

129, Chanoine-Brochu                     129 000$

MONTMAGNY

48, rue du Manoir Est                        225 000 $

CAP-ST-IGNACE

428, chemin des Érables Ouest    129 000 $ 

CAP-ST-IGNACE

553, ch des Sucreries            

MONTMAGNY

NOUVEAU

FERMETTE 

VENDU
VENDU

CETTE SEMAINE

CETTE SEMAINE

NOUVEAU

CETTE SEMAINE

NOUVEAU

CETTE SEMAINE

64, 11e Rue                                       

L'ISLET

VENDU
VENDU

CETTE SEMAINE

CETTE SEMAINE

31
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- Marque Arctic Cat

- Modèle Cruiser 

- Moteur 700 cc: refait à neuf en 2020

- Équipement inclus : chenilles XTR, 4 roues avec pneus…
prêt à travailler et en bon ordre. 

Montant minimum demandé :

8 000 $
Veuillez faire parvenir votre offre dans une enveloppe au Centre 

municipal, 7 Place de l’Église, Saint-Jean-Port-Joli, G0R 3G0 au plus 

tard : le 19 février 2021 à 14 h

Information :  André Hudon
au 418 248-7531

VTT ARCTIC CAT 2012
À VENDRE

GARAGE VINCENT GIASSONGARAGE VINCENT GIASSON
REMORQUAGE 24 HEURES

7 JOURS SUR 7 TRANSPORT DE TOUT GENRE

RECYCLAGE D’AUTOMOBILES
ET DE REBUTS DE MÉTAL

Nous achetons véhicules pour pièces et route
ainsi que rebuts de métal d’une valeur de

50,00$ à 1 000,00$
14, chemin de la Tour, Montmagny 248-1289
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 74, rue Saint-Jean Baptiste Est, Montmagny

418 234-0695

L’équipe de Marie-Pier Després sera heureuse
de vous accueillir pour partager ses espaces. 

Stationnements réservés à 
quelques pas pour les occupants 

des bureaux et leurs clients

Jacques Dubé, b.a.a., é.a.
Évaluateurs agréés

80, boul. Taché Est, bureau 100
Montmagny (Québec) G5V 1B8

Bur. : 418 248-7006 • Téléc. : 418 241-5409

• Valeur marchande d’immeubles résidentiel 
commercial – industriel et agricole

• Contestation municipale
Valeur assurable • Expropriation

31
40

62
1

https://www.facebook.com/Quincaillerie-Armagh-565128213655025/
http://www.cldmontmagny.com/fr/cld-de-montmagny/repertoires-des-entreprises/afficher/17997/evalim-inc/
https://groupestratege.com/equipe-mp-despres/
http://www.cldmontmagny.com/fr/cld-de-montmagny/repertoires-des-entreprises/afficher/17928/construction-g-g-batit-tout/
https://saintjeanportjoli.com/
https://www.trio-de-limmobilier.com/
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160, boul. Taché Ouest,
Montmagny

418 248-8899 • 1 800 343-8899

 www.lapointeauto.com

Martin Godbout

Propriétaire

Louis-Pierre Godbout

Conseiller

Patrick Dufour

Directeur

commerciale

Richard Morin

Conseiller

Jean Godbout

Conseiller

Christian Dorval

Adjoint aux ventes

110 899 km

87 959 km

N0579AN0579A

5064 5064 

24 900 $*

33 900 $*

83 000 km

29 250 km

JEEP CHEROKEE 
TRAILHAWK 2016

RAM 2500 BIG HORN 
2019

JEEP GRAND CHEROKEE 
LAREDO 2017

CHEVROLET SILVERADO 
1500 CUSTOM 2018

JEEP WRANGLER 
SPORT 2016

RAM 1500 SPORT 
2018

JEEP CHEROKEE 
NORTH 2017

RAM 1500 EXPRESS 
2017

JEEP CHEROKEE  
TRAILHAWK 2019

FORD F-150 
2018

HYUNDAI SANTA FE 
SPORT SE 2015

DODGE DURANGO GT 
2020

50735073

50715071

21 900 $*

60 900 $*

38 876 km

60 896 km

N0777AN0777A

N0847AN0847A

23 900 $*

28 900 $*

49 063 km

35 420 km

50625062

50575057

27 900 $*

41 900 $*

49 748 km

56 418 km

50225022

50545054

33 400 $*

33 900 $*

130 267 km

32 675 km

50495049

5034 5034 

15 900 $*

42 900 $*

ÉVITEZ DE PELLETER ET PROFITEZ DE L’HIVER EN 4 X 4

RAM 1500 2020 
JUSQU’À 10 000 $* DE RABAIS TOTAL

RAM 1500 2021
FINANCEMENT À 0%* PENDANT 96 MOIS

RAM CLASSIC 
2021 

À PARTIR DE 

26 837 $ *

https://www.lapointeauto.com/
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